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La protection des populations compte parmi les missions essentielles des 
pouvoirs publics. L’exercice de cette responsabilité dépasse désormais le cadre de la 
collectivité publique pour devenir l’affaire de chacun, l’affaire de tous.  

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs 
est un droit inscrit dans le code de l’environnement aux articles L 125-2 , L 125-5 et L 563-3 
et R 125-9 à R 125-27. 

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilités 
entre le Préfet et le Maire pour l’édition et la diffusion des documents d’information. 

Dès 1996, le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) a été élaboré. 
Par la suite, il a été décliné au plus près des préoccupations des communes et a abouti à la 
rédaction de 259 dossiers communaux synthétiques. 

Dans cette perspective, le DDRM vient d’être réactualisé et prend en compte 
de nouveaux risques et tient également compte de l’évolution juridique. 

Le décret n° 2004-554 du 9 juin 2004, rappelle les deux étapes-clé de 
l’information préventive que sont le DDRM et le document d’information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM). 

Le décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 précise les règles d’apposition de 
repères des plus hautes eaux connues et l’inscription dans le DICRIM de la liste et de 
l’implantation de ces repères de crues. 

L’information doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est 
exposé dans certaines zones du territoire, les dommages prévisibles, les mesures préventives 
qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de 
secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition essentielle pour qu’il 
surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable face au risque. 

Cette organisation collective de la gestion des risques associe naturellement les 
Maires des 500 communes meusiennes qui auront la charge de relayer auprès de leurs 
administrés ces informations à travers les documents d’information communaux sur les 
risques majeurs et les plans communaux de sauvegarde. 

C’est cette mutualisation des connaissances qui permettra le développement 
d’une réelle et nécessaire culture du risque. 

              Michel LAFON 
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1/ QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ? 

Le risque majeur est la possibilité d’un événement d’origine naturelle ou 
anthropique, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner 
des dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. 

L’existence d’un risque majeur est liée : 

- d’une part, à la présence d’un évènement potentiellement dangereux (ALEA), qui est 
la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique, 

- d’autre part, à l’existence d’ENJEUX, qui représentent l’ensemble des personnes et des 
biens ayant une valeur monétaire ou non, pouvant être affectés par un phénomène. Les 
conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en terme de 
VULNERABILITE. 

LE RISQUE MAJEUR EST DONC LA CONFRONTATION  

D’UN ALEA AVEC DES ENJEUX

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

- sa fréquence, si faible que l’on pourrait être tenté de l’oublier et de ne pas se préparer à sa 
survenue, 

- sa gravité, très lourde à supporter par les populations : nombreuses victimes, dommages 
importants aux biens et à l’environnement. 
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QUELS SONT LES RISQUES MAJEURS ? 

Ils existe deux grandes catégories de risques majeurs : 

- les risques naturels :  . Inondation 
. Mouvement de terrain 
. Tornade, cyclone, tempête 
. Avalanche 
. Feux de forêt 
. Séisme 
. Eruption volcanique 

- les risques technologiques :  . Le risque nucléaire 
. Le risque industriel 
. Le risque transports de matières dangereuses 
. Le risque rupture de barrage 

Les risques de la vie quotidienne tels qu’accidents de la route ou accidents 
domestiques ou les risques liés aux conflits ne sont pas traités dans ce dossier. 
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Le risque majeur naturel ou technologique, par l’ampleur des dommages qu’il 
peut occasionner à la fois sur le plan humain, matériel ou environnemental, nécessite que l’on 
s’y prépare par la prévention. Un volet indissociable de la prévention doit donc être 
développé : l’information préventive. 

2/ L’INFORMATION PREVENTIVE SUR LES RISQUES MAJEURS  : 

a/ La finalité de l’information préventive 

L’information préventive consiste à renseigner les citoyens sur les risques 
majeurs susceptibles de se développer sur leurs lieux de vie, de travail, de loisirs, sur les 
mesures de sauvegarde et les comportements leur permettant de les prévenir ou d’y faire face. 
Ainsi, les citoyens intégreront les réflexes et les consignes de sauvegarde, générateurs de bons 
comportements individuels et collectifs. 

Mieux informés et formés, citoyens et responsables auront conscience des 
risques encourus et pourront mieux s’y préparer et s’en protéger. En effet, les nombreux 
diagnostics effectués sur les situations de crise et leur gestion (retours d’expériences) ont 
clairement démontré que de la culture du risque naissaient les comportements nécessaires à 
une meilleure gestion et maîtrise des évènements contribuant alors à une diminution 
significative des conséquences. 
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b/ L’information préventive et le système éducatif 

L’information et la formation à l’école sont développées par les ministères de 
l’éducation nationale et de l’écologie et du développement durable. Elles constituent une 
priorité car il est nécessaire que la connaissance du risque majeur et la protection de 
l’environnement entrent dans la culture du citoyen.

A cette fin, plusieurs actions pédagogiques ont été mises en place : 

- Evolution des programmes scolaires avec l’intégration de la prévention des risques 
majeurs dans les programmes scolaires du primaire et du secondaire dans plusieurs 
disciplines dont la géographie, les sciences et vie de la terre, l’éducation civique, la 
physique chimie. 

- Organisation de journées de sensibilisation sur la prévention des risques (journée 
internationale pour la prévention des risques majeurs chaque deuxième mercredi 
d’octobre) 

- Désignation dans chaque académie d’un coordonnateur Risques Majeurs Education
(RME) et d’une équipe de formateurs. Le coordonnateur, désigné auprès du recteur a 
pour mission de faire évoluer le réseau des formateurs  constitué d’enseignants et 
d’agents des services de l’Etat qui interviennent dans les établissements. 

En 2002, le ministère en charge de l’environnement a collaboré à l’élaboration 
du « plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs » (PPMS) destiné aux 
écoles, collèges, lycées et universités.  

Il a pour objectif de préparer les personnels, les élèves et leurs parents à faire 
face à une crise. Il donne les informations nécessaires au montage de dispositifs préventifs 
permettant d’assurer au mieux la sécurité face à un accident majeur en attendant l’arrivée des 
secours. Il recommande d’effectuer des exercices de simulation pour tester ces dispositifs..  

Ces plans, actualisés régulièrement, sont soumis annuellement à la commission 
d’hygiène et de sécurité de l’établissement scolaire, au conseil d’administration ; présentés au 
conseil d’école puis portés à la connaissance des parents d’élèves par tout moyen adéquat 
(affichage, réunion, notes d’information). 

La loi de modernisation de sécurité civile de 2004 est venue renforcer cette 
dynamique ( articles 4 et 5). 

c/ La démarche réglementaire d’information préventive 

L’information préventive a été instaurée en France par la loi du 22 juillet 1987
et codifié à l’article L 125-2 du code de l’environnement : « les citoyens ont un droit à 
l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du 
territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s’applique aux risques 
technologiques et aux risques naturels prévisibles ». 

Le décret du 11 octobre 1990 modifié par le décret du 9 juin 2004 précise, 
quant à lui, le contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir accès les 
personnes susceptibles d’être exposées à des risques majeurs ainsi que les modalités selon 
lesquelles ces informations sont portées à leur connaissance : 
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· L’information préventive doit donc être effectuée dans les communes : 

- Où existent des ouvrages et des installations faisant l’objet d’un plan particulier 
d’intervention (PPI) article 6 du décret du 6 mai 1988, 

- Où s’applique un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, 
- Situées dans les zones à risque sismique, ainsi que celles désignées par arrêté préfectoral. 

�� Le Préfet : 

- Etablit le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), 
- Arrête annuellement la liste des communes relevant de l’article 2 du décret n° 90-918 

modifié, en assure la publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture ainsi 
que sa diffusion sur internet. 

�� Le Maire : 

- Réalise le document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) à partir 
du porter à connaissance effectué par le Préfet (anciennement dossier communal 
synthétique (DCS)) tout en s’appuyant sur le DDRM, 

- Procède à l’affichage réglementaire. L’affichage du risque et des consignes de sauvegarde 
dans les locaux regroupant plus de 50 personnes est effectué par le propriétaire selon un 
plan d’affichage établi par le maire. 

L’arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage des consignes de sécurité 
devant être portées à la connaissance du public, fixe les nouveaux symboles nationaux 
d’information préventive des risques majeurs et trois consignes générales à suivre en cas de 
danger ou d’alerte. 

- Pour réaliser l’information préventive, une Cellule d’Analyse des Risques et 
d’Information Préventive a été instituée par arrêté préfectoral n° 96 389 du 4 mars 
1996. Cette cellule, placée sous l’autorité du Préfet, réunit les principaux acteurs 
départementaux du risque majeur et la sécurité civile afin de mettre en commun leurs 
connaissances. Son rôle est de conduire deux ensembles de travaux portant, d’une part, 
sur l’information préventive et, d’autre part, sur l’analyse et la couverture des risques.  

- La loi du 2 février 1995 (dite «loi Barnier») relative au renforcement de la protection 
de l’environnement, a prévu la mise en place d’une nouvelle procédure : le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) se substituant aux anciens documents 
existants (plan d’exposition aux risques, plan de surfaces submersibles), 

- L’article L 562-4 du code de l’environnement précise que le plan de prévention des 
risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d’utilité publique et doit faire l’objet 
d’un affichage en mairie et d’une publicité par voie de presse locale en vue d’informer les 
populations concernées. De plus, le PPRN doit être annexé au PLU (plan local 
d’urbanisme) ou au POS (plan d’occupation des sols) conformément à l’article L 126-1 
du code de l’urbanisme. En outre, lorsqu’un projet de PPRN contient certaines 
dispositions pour la construction telles que l’interdiction ou la subordination à des 
conditions spéciales dans les zones les plus exposées et que l’urgence le justifie, le 



14

représentant de l’Etat peut, après consultation des mairies concernées, les rendre 
immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par une décision rendue 
publique. 

- La directive SEVESO II du 9 décembre 1996, a prévu des mesures d’information 
préventive pour les établissements SEVESO II (information du public et des travailleurs) 
au travers des enquêtes publiques dans le cadre des études de dangers mais aussi à l’aide 
de brochures ou de plaquettes réalisées par les exploitants. 

- La loi du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité, prévoit en matière de 
risques naturels et notamment pour les mouvements de terrains liés aux effondrements de 
cavités souterraines et des marnières, les dispositions suivantes : 

. les communes ou leurs groupements compétents en matière de document d’urbanisme 
élaborent, en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des 
cavités souterraines et des marnière susceptibles de provoquer l’effondrement du sol, 

. toute personne qui a connaissance de l’existence d’une cavité souterraine ou d’une 
marnière dont l’effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux 
biens, ou d’un indice susceptible de révéler cette existence, en informe le maire qui 
communique, sans délai, au représentant de l’Etat dans le département ou au président 
du conseil général, les éléments dont il dispose à ce sujet, 

. le représentant de l’Etat dans le département publie et met à jour, selon les modalités 
fixées par décret en Conseil d’Etat, la liste des communes pour lesquelles il a été 
informé par le maire de l’existence d’une cavité souterraine ou d’une marnière ou de 
celles où il existe une présomption réelle et sérieuse de l’existence d’une telle cavité. 

- La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, (dite Loi Bachelot et également loi AZF) 
prévoit d’autres obligations et mesures à mettre en place en matière d’information, 
notamment : 

Pour les risques naturels : 

. l’obligation pour les maires des communes où un PPRN a été prescrit ou approuvé, 
d’informer la population au moins une fois tous les deux ans, par des réunions 
publiques communales ou tout autre moyen approprié, sur les caractéristiques du ou 
des risque(s) connu(s) et sur les mesures et dispositions prévues en matière de 
prévention et de sauvegarde. Cette information est délivrée avec l’assistance des 
services de l’Etat compétents, à partir d’éléments portés à connaissance du maire par le 
représentant de l’Etat dans le département, 

. prévision des crues : l’organisation de la surveillance, de la prévision et de la 
transmission de l’information sur les crues est assurée par les services de l’Etat, 

. mise en place de repères de crues, par les maires, en vue d’assurer la mémoire du 
risque (décret n° 2005-233 du 14 mars 2005),
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. l’institution, dans chaque département, d’une commission départementale des risques 
naturels majeurs, associant les élus, les représentants de l’Etat, des organisations 
professionnelles, des associations et des personnes qualifiées. 

Pour les risques technologiques : 

. réunion publique obligatoire, si le maire en fait la demande, lors de l’ouverture de 
l’enquête publique relative à l’installation d’un établissement SEVESO II seuil haut, 

. création de comités locaux d’information et de concertation (CLIC) sur les risques 
pour tout bassin industriel comprenant un ou plusieurs établissement(s) à haut risque 
SEVESO II seuil haut, 

. élaboration des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) pour les 
installations classées avec servitudes d’utilité publique, 

. réalisation d’une étude de danger par l’exploitant, à chaque demande d’autorisation 
d’exploiter une installation classée, 

. renforcement des rôles des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) dans les installations à haut risque, notamment par :

�  la création d’un CHSCT de «site» élargi aux chefs d’entreprises  
      sous-traitantes, 

�  la consultation, entre autres, sur toute décision nouvelle de sous traiter une 
activité pouvant présenter des risques en rapport avec l’installation, 

. renforcement de la formation aux risques et de l’information du personnel des 
établissements à haut risque et des salariés des entreprises sous-traitantes intervenant 
dans l’enceinte de l’établissement. 

Pour les deux types de risque : 

. conformément au décret n° 2005-134 du 15 février 2005, l’information des 
acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans les zones couvertes par un 
PPRN ou un PPRT prescrit ou approuvé est rendue obligatoire. L’information de 
l’existence des risques visés par le plan leur sera donnée par le vendeur ou le bailleur. 
Il appartient au Préfet d’arrêter la liste des communes concernées par cette information 
ainsi que, dans chacune des communes, la liste des risques et des documents à prendre 
en compte, 

. DDRM, DICRIM, PPR, PPI et PLU sont librement consultables en mairie. 
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3/ LES « CATASTROPHES » DANS LE DEPARTEMENT : 

Les principales catastrophes qui se sont produites en Meuse sont dues aux inondations. 
Régulièrement, le fleuve Meuse sort de son lit et ses crues provoquent de gros dégâts 
matériels sans toutefois faire de victimes. Chacune et chacun gardera également en mémoire 
la tempête du 26 décembre 1999 et les dégâts matériels qu’elle a provoqués. 

Rappel des principaux événements survenus dans le département : 

· Le 15 août 1972 : Inondation majeure à ROSIERES suite à un orage extrêmement 
violent. Plan ORSEC déclenché 

· En 1977 : Déraillement d’un train de marchandises avec renversement de wagons dans le 
canal à BAR LE DUC. Plan ORSEC déclenché. 

· En 1983 (avril-mai) : Inondations importantes du fleuve Meuse 
· En 1993/1994 (hiver): Inondation du fleuve Meuse et des rivières. Mise en place d’une 

cellule de crise. 
· En 1994/1995 (hiver) : Inondation du fleuve Meuse et des rivières. Mise en place d’une 

cellule de crise 
· Le 26 décembre 1999 : Tempête. Mise en place d’une cellule de crise 
· Du 30 décembre 2001 au 1er janvier 2002 : Inondation du fleuve Meuse. Mise en place 

d’une cellule de crise. 
· Janvier 2004 : crues du fleuve Meuse, des rivières Chiers, Aire et Saulx. 

4/ QUELLES SONT LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE ? 

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et à partir du moment où le signal 
national d’alerte est déclenché, chaque citoyen doit respecter des consignes générales et 
adapter son comportement en conséquence. 

 Des essais de ces sirènes, sont effectués les premiers mercredis de chaque mois. 

 Il est toutefois possible d’écouter le Signal National d’Alerte au 0 800 42 73 66. 
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Cependant, si dans la majorité des cas ces consignes générales sont valables pour tout 
type de risque, certaines d’entre elles ne sont à adopter que dans des situations spécifiques. 
C’est le cas, par exemple, de la mise à l’abri : le confinement est nécessaire en cas d’accident 
nucléaire, et l’évacuation en cas de rupture de barrage. Il est donc nécessaire, en complément 
des consignes générales, de connaître également les consignes spécifiques à chaque risque.  

�� AVANT  

�� Prévoir les équipements minimums : 
• radio portable avec piles, 
• lampe de poche, 
• eau potable, 
• papiers personnels, 
• médicaments urgents, 
• couvertures ; vêtements de rechange, 
• matériel de confinement.  

�� S'informer en mairie : 
• des risques encourus, 
• des consignes de sauvegarde, 
• du signal d'alerte, 
• des plans d'intervention (PPI). 

�� Organiser :  
•   le groupe dont on est responsable, 
• discuter en famille des mesures à prendre si une catastrophe survient 
(protection, évacuation, points de ralliement). 
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�� Simulations :  
• y participer ou les suivre, 
• en tirer les conséquences et enseignement.

�� PENDANT  

�� Évacuer ou se confiner en fonction de la nature du risque, 
�� S'informer : écouter la radio : les premières consignes seront données par 

Radio France,  
�� Informer le groupe dont on est responsable, 
�� Ne pas aller chercher les enfants à l'école.  

�� APRÈS  

�� S'informer : écouter la radio et respecter les consignes données par les 
autorités, 

�� Informer  les autorités de tout danger observé, 
�� Apporter une première aide aux voisins ; penser aux personnes âgées et 

handicapées, 
�� Se mettre à la disposition des secours. 
�� Évaluer : 

•  les dégâts, 
•  les points dangereux et s'en éloigner. 

5/ L’ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE : 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l'indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles (article L.125-1 du Code des assurances) a fixé pour 
objectif d'indemniser les victimes de catastrophes naturelles en se fondant sur le principe de 
mutualisation entre tous les assurés et la mise en place d'une garantie de l'État. 

Cependant, la couverture du sinistre au titre de la garantie "catastrophes 
naturelles" est soumise à certaines conditions :  

- l'agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et doit présenter une intensité 
anormal,

- les victimes doivent avoir souscrit un contrat d'assurance garantissant les dommages 
d'incendie ou les dommages aux biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est étendue aux pertes d'exploitation, si elles 
sont couvertes par le contrat de l'assuré, 

- l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie, doit être constaté par un arrêté 
interministériel (du ministère de l'Intérieur et de celui de l'Économie, des Finances et de 
l'Industrie). Il détermine les zones et les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi que la 
nature des dommages résultant de celle-ci et couverts par la garantie (article L.125-1 du 
Code des assurances).  
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Les feux de forêts et les tempêtes ne sont pas couverts par la garantie catastrophe 
naturelle et sont assurables au titre de la garantie de base. 

Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels, en cas de survenance d'un accident industriel endommageant un 
grand nombre de biens immobiliers, l'état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds 
de garantie a été créé afin d'indemniser les dommages sans devoir attendre un éventuel 
jugement sur leur responsabilité. En effet, l'exploitant engage sa responsabilité civile, voire 
pénale en cas d'atteinte à la personne, aux biens et mise en danger d'autrui. 

Par ailleurs, l'État peut voir engagée sa responsabilité administrative en cas 
d'insuffisance de la réglementation ou d'un manque de surveillance. 

6/ VIGILANCE METEOROLOGIQUE : 

Une carte de «vigilance météorologique» est élaborée deux fois par jour à 
6 h 00 et 16 h 00 et attire l’attention sur la possibilité d’occurrence d’un phénomène 
météorologique dangereux dans les vingt-quatre heures qui suivent son émission. 

Le niveau de vigilance vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est 
présenté sous une échelle de quatre couleurs et qui figurent en légende sur la carte : 

Niveau 1 (VERT) �  Pas de vigilance particulière. 

Niveau 2 (JAUNE) �  Etre attentif à la pratique d’activités sensibles au risque  
   météorologique ; des phénomènes habituels dans la région mais 
   occasionnellement dangereux sont en effet prévus ; se tenir au 
   courant de l’évolution météo. 

Niveau 3 (ORANGE) �  Etre très vigilant : phénomènes météos dangereux prévus. Se 
   tenir informé de l’évolution météo et suivre les consignes. 

Niveau 4 (ROUGE) �  Vigilance absolue : phénomènes météos dangereux d’intensité 
   exceptionnelle. Se tenir régulièrement informé de l’évolution 
   météo et se conformer aux consignes. 
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Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de 
pictogrammes, associés à chaque zone concernée par une mise en vigilance de niveau 3 ou 4. 

Les phénomènes sont : VENT VIOLENT , FORTES PRECIPITATIONS, 
ORAGES, NEIGE ou VERGLAS, AVALANCHE, CANICULE (du 1er juin au 
30 septembre), GRAND FROID (du 1er novembre au 31 mars). 

Le plan départemental d’alerte météorologique, approuvé en juillet 2005, vise à 
apporter des précisions sur la conduite à tenir en cas d’alerte météo. Il décrit la procédure à 
suivre ainsi que les relations entre les différents partenaires sous la forme de fiches réflexes. 

Comment serez-vous avertis ? 

- Par la préfecture, 
- Par les médias (radios, télévision, journaux), 
- En consultant le site de météo France - www.meteofrance.com  ou �   0.892.68.02.55 ou 

au 32 50, 
- En appelant le centre régional d’information routière �   03.87.63.33.33. 
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7/ TEXTES DE REFERENCE : 

Droit à l’information sur les risques majeurs : 

- Article L 125-2 du code de l’environnement. 
- Décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié le 9 juin 2004. 
- Décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 sur les prescriptions pour les terrains de camping. 
- Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels. 
- Arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage (abrogeant celui du 23 mai 2003) et modèle 

d’affiche. 
- Décret n° 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels.  
- Décret n° 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et locataires. 
- Décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 et arrêté relatif aux repères de crues. 

Maîtrise des risques naturels : 

- Code de l’urbanisme. 
- Code de l’environnement (articles L 561 à L 565)  
- Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 

prévisibles. 

Maîtrise des risques technologiques : 

- Titre premier du livre 5 du code de l’environnement relatif aux installations classées pour 
la protection de l’environnement. 

- Directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 appelée «SEVESO II», transposée en droit 
français par le code de l’environnement et les textes pris pour son application, en 
particulier l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs 
dans certaines catégories d’installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976. 

- Décret n° 94-484 du 9 juin 1994 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement et du titre 1er de la loi 
n° 64-1425 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution et modifient le livre IV du code de l’urbanisme. 

- Décret du 6 mai 1988 relatif à l’élaboration des plans d’urgence. 

- Circulaire du 30 décembre 1991 relative à l’articulation entre le plan d’opération interne et 
les plans d’urgence visant les installations classées. 
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- Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 fixant les règles techniques de l’information 
préventive des personnes susceptibles d’être affectées par un accident survenant dans une 
installation soumise à la législation des établissements classés. 

- Arrêté du 1er décembre 1994 pris en application du décret n° 92-997 du 5 septembre 1992 
relatif aux plans particuliers d’intervention concernant certains aménagements 
hydrauliques. 

Textes spécifiques «camping» : 

- Loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant 
certaines dispositions législatives en matière d’enquêtes publiques. 

- Décret du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions permettant d’assurer la sécurité des 
occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis à un risque 
naturel ou technologique prévisible. 

- Circulaire ministérielle du 23 février 1993 sur l’information préventive et la sécurité des 
occupants des terrains aménagés pour l’accueil du camping et du caravaning au regard des 
risques majeurs. 

- Circulaire interministérielle du 6 février 1995 relative aux mesures préventives de sécurité 
dans les campings soumis à un risque naturel ou technologique prévisible. 

Textes spécifiques «risques miniers» : 

- Code minier. 
- Loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en matière de dommages 

consécutifs à l’exploitation minière et à la prévention des risques miniers après la fin de 
l’exploitation. 

- Décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 relatif à l’application des articles 94 et 95 du code 
minier. 

- Décret n° 2004-348 du 22 avril 2004 relatif à l’application de l’article L 421-17 du code 
des assurances et modifiant le décret 2000-465 du 29 mai 2000 relatif à l’application des 
articles 75-2 et 75-3 du code minier. 

Sécurité Civile : 

- Loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile et ses décrets 
d’application 
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SITUATION DU DEPARTEMENT 

Dans le département 365 communes sont concernées par un ou plusieurs 
risques majeurs (voir cartes et tableaux pages suivantes) : 

- 37 communes sont concernées uniquement par le risque inondation, 
- 72 communes sont concernées uniquement par le risque transport de matières 

dangereuses, 
- 3 communes sont concernées uniquement par le risque industriel, 
- 2 communes sont concernées uniquement par le risque mouvement de terrain, 
- 1 commune est concernée uniquement par le risque rupture de barrage, 
- 13 communes sont concernées par le risque engins de guerre, 
- 106 communes sont concernées à la fois par le risque inondation et transport de matières 

dangereuses, 
- 1 commune est concernée à la fois par le risque inondation et le risque industriel, 
- 5 communes sont concernées à la fois par les risques inondation et mouvement de terrain, 
- 8 communes sont concernées à la fois par les risques inondation et engins de guerre, 
- 3 communes sont concernées à la fois par le risque transport de matières dangereuses et le 

risque industriel, 
- 5 communes sont concernées à la fois par les risques transport de matières dangereuses et 

mouvement de terrain, 
- 24 communes sont concernées à la fois par les risques transport de matières dangereuses 

et engins guerre chimiques, 
- 1 commune est concernée à la fois par les risques transport de matières dangereuses et 

affaissement minier, 
- 17 communes sont concernées à la fois par les risques inondation, transport de matières 

dangereuses et le risque industriel, 
- 10 communes sont concernées à la fois par les risques inondation, transport de matières 

dangereuses et mouvement de terrain, 
- 10 communes sont concernées à la fois par les risques inondation, transport de matières 

dangereuses et engins de guerre chimiques, 
- 1 commune est concernée par les risques inondation, mouvement de terrain et 

affaissement minier, 
- 1 commune est concernée par les risques transport de matières dangereuses, engins de 

guerre chimiques et le risque industriel, 
- 3 communes sont concernées par les risques inondation, transport de matières 

dangereuses, engins de guerre chimiques et le risque industriel, 
- 1 commune est concernée par les risques inondation, transport de matières dangereuses, 

mouvement de terrain et affaissement minier, 
- 1 commune est concernée par les risques inondation, transport de matières dangereuses, le 

risque industriel et mouvement de terrain. 
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4 Risques

3 Risques

2 Risques

1 Risque

Sans Risque

Communes 
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001  Abainville               2 

002  Abaucourt-Hautecourt               3 

004  Aincreville               0 

005  Amanty               0 

007  Ambly sur Meuse               1 

008  Amel sur l'Etang               1 

009  Ancemont               1 

010  Ancerville               3 

011  Andernay               2 

012  Apremont la Forêt               1 

013  Arrancy sur Crusnes               1 

014  Aubreville               2 

015  Aulnois en Perthois               2 

017  Autrecourt sur Aire               2 

018  Autreville st Lambert               1 

021  Avillers ste Croix               0 

022  Avioth               0 

023  Avocourt               0 

024  Azannes et Soumazannes               2 

025  Baalon               1 

026  Badonvilliers-Gérauvilliers               1 

027  Bannoncourt               1 

028  Bantheville               0 

029  Bar le Duc               2 

030  Baudignécourt               2 

031  Baudonvilliers               3 

032  Baudrémont               1 

033  Baulny               3 



26

CLASSEMENT 
ALPHABETIQUE 

IN
O

N
D

A
T

IO
N

 

T
R

A
N

S
P

O
R

T
 D

E
 

M
A

T
IE

R
E

S
 

D
A

N
G

E
R

E
U

S
E

S

IN
D

U
S

T
R

IE
L 

M
O

U
V

E
M

E
N

T
 D

E
 

T
E

R
R

A
IN

 

R
U

P
T

U
R

E
 D

E
 B

A
R

R
A

G
E

 

E
N

G
IN

S
 D

E
 G

U
E

R
R

E
 

A
F

F
A

IS
S

E
M

E
N

T
S

 
M

IN
IE

R
S

 

N
O

M
B

R
E

 D
E

 R
IS

Q
U

E
S

 

034  Bazeilles sur Othain               2 

035  Bazincourt sur Saulx               1 

036  Beauclair               0 

037  Beaufort en Argonne               0 

038  Beaulieu en Argonne               0 

039  Beaumont en Verdunois               2 

040  Beausite               2 

041  Behonne               0 

042  Belleray               3 

043  Belleville sur Meuse               3 

044  Belrain               1 

045  Belrupt en Verdunois             4 

046  Beney en Woëvre               0 

047  Berthelainville               0 

048  Bethincourt               1 

049  Beurey sur Saulx               2 

050  Bezonvaux               2 

051  Biencourt sur Orge               1 

053  Billy sous Mangiennes               3 

054  Bislée               4 

055  Blanzée              0 

057  Boinville en Woëvre               2 

058  Boncourt sur Meuse               2 

059  Bonnet               0 

060  Bonzée               0 

061  Bouchon sur Saulx (le)               1 

062  Bouconville sur Madt               2 

063  Bouligny               3 

064  Bouquemont               1 

065  Boureuilles               2 
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066  Bovée sur Barboure               1 

067  Boviolles               0 

068  Brabant en Argonne               1 

069  Brabant le Roi               1 

070  Brabant sur Meuse               1 

071  Brandeville               1 

072  Braquis               1 

073  Bras sur Meuse               4 

075  Brauvilliers               2 

076  Bréhéville               1 

077  Breux               0 

078  Brieulles sur Meuse               1 

079  Brillon en Barrois               0 

080  Brixey aux Chanoines               1 

081  Brizeaux               0 

082  Brocourt en Argonne               0 

083  Brouennes               2 

084  Broussey en Blois               0 

085  Broussey-Raulecourt               1 

087  Bure               0 

088  Burey en Vaux               2 

089  Burey la Côte               1 

093  Buxières ss les Côtes               2 

094  Buzy-Darmont               2 

095  Cesse               2 

096  Chaillon               1 

097  Chalaines               1 

099  Champneuville               2 

100  Champougny               1 

358  Chanteraine               1 

101  Chardogne               0 
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102  Charny sur Meuse               1 

103  Charpentry               3 

104  Chassey Beaupré               1 

105  Chatillon ss les Côtes               0 

106  Chattancourt               1 

107  Chaumont dt Damvillers               1 

108  Chaumont sur Aire               2 

109  Chauvency le Château               2 

110  Chauvency St Hubert               2 

111  Chauvoncourt               3 

113  Cheppy               3 

114  Chonville-Malaumont               0 

115  Cierges ss Montfaucon               0 

116  Claon (le)               1 

117  Clermont en Argonne               2 

118  Cléry le Grand               1 

119  Cléry le Petit               1 

120  Combles en Barrois               1 

121  Combres ss les Côtes               0 

122  Commercy               2 

124  Consenvoye               2 

125  Contrisson               2 

127  Courcelles en Barrois               0 

128  Courcelles sur Aire               2 

129  Courouvre               0 

132  Cousances les Forges               2 

518  Cousances les Triconville               2 

133  Couvertpuis               0 

134  Couvonges               1 

137  Cuisy               1 

139  Cumières le Mort Homme               2 
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140  Cunel               0 

141  Dagonville               2 

142  Dainville-Berthelèville               1 

143  Damloup               1 

144  Dammarie sur Saulx               1 

145  Damvillers               2 

146  Dannevoux               1 

148  Delouze-Rosières               0 

149  Delut               2 

150  Demange aux Eaux               2 

153  Dieppe ss Douaumont               2 

154  Dieue               2 

155  Dombasle en Argonne               0 

156  Dombras               1 

157  Dommartin la Montagne               0 

158  Dommary-Baroncourt               4 

159  Dompcevrin               1 

160  Dompierre aux Bois               0 

162  Domrémy la Canne               2 

163  Doncourt aux Templiers               0 

164  Douaumont               1 

165  Doulcon               2 

166  Dugny sur Meuse               3 

167  Dun sur Meuse               2 

168  Duzey               0 

169  Ecouviez               1 

170  Ecurey en Verdunois               1 

171  Eix               2 

172  Les Eparges               0 

173  Epiez sur Meuse               1 
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174  Epinonville               2 

175  Erize la Brulée               2 

177  Erize la Petite               1 

178  Erize St Dizier               0 

179  Erneville aux Bois               2 

180  Esnes en Argonne               0 

181 Etain               3 

182  Eton               2 

183  Etraye               1 

184  Euville               3 

185  Evres               0 

186  Fains-Veel               3 

188  Flassigny               0 

189  Fleury dt Douaumont               2 

191  Foameix-Ornel               1 

192  Fontaines St Clair               0 

193  Forges sur Meuse               2 

194  Foucaucourt sur Thabas               0 

195 Fouchères aux Bois               1 

196  Frémeréville ss les Côtes               1 

197  Fresnes au Mont               0 

198  Fresnes en Woëvre               1 

199  Froidos               1 

200  Fromeréville les Vallons               2 

201  Fromezey               1 

202  Futeau               0 

204  Génicourt sur Meuse               1 

206  Gercourt et Drillancourt               2 

207  Géry               0 

208  Gesnes en Argonne               0 

258  Géville               0 
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210  Gimécourt               2 

211  Gincrey               1 

212  Girauvoisin               1 

214  Givrauval               2 

215  Gondrecourt le Château               3 

216  Gouraincourt               2 

217  Goussaincourt               1 

218  Gremilly               2 

219  Grimaucourt en Woëvre               0 

220  Grimaucourt près Sampigny               2 

221  Guerpont               2 

222  Gussainville               2 

224  Haironville               3 

225  Halles ss les Côtes               0 

226  Han les Juvigny               2 

229  Han sur Meuse               3 

228  Hannonville ss les Côtes               0 

232  Harville               2 

236  Haudainville               3 

237  Haudiomont               0 

239  Haumont près Samogneux               1 

241  Heippes               0 

242  Hennemont               1 

243  Herbeuville               0 

244  Herméville en Woëvre               1 

245  Heudicourt ss les Côtes               0 

246  Hévilliers               0 

247  Horville en Ornois               1 

248  Houdelaincourt               2 

250  Inor               2 

251  Ippécourt               0 
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252  Iré le Sec               0 

253   Islettes (les)               1 

255  Jametz               2 

256  Jonville en Woëvre               1 

257  Jouy en Argonne               0 

260  Julvécourt               1 

261  Juvigny en Perthois               1 

262  Juvigny sur Loison               2 

263  Koeur la Grande               4 

264  Koeur la Petite               3 

265  Labeuville               1 

266  Lachalade               0 

267  Lachaussée               2 

268  Lacroix sur Meuse               2 

269  Lahaymeix               0 

270  Lahayville               2 

271  Laheycourt               0 

272  Laimont               2 

274  Lamorville               1 

275  Lamouilly               2 

276  Landrecourt Lempire               2 

278  Laneuville au rupt               0 

279  Laneuville sur Meuse               2 

280  Lanhères               1 

281  Latour en Woëvre               1 

282  Lavallée               2 

284  Lavincourt               1 

285  Lavoye               2 

286 Lemmes               0 

288  Lérouville               2 

123  Les Hauts de Chee               1 
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289  Levoncourt               1 

290  Lignières sur Aire               2 

291  Ligny en Barrois               2 

292  Liny dt Dun               2 

293  Lion dt Dun               2 

295  Lisle en Barrois               1 

296  Lisle en Rigault               3 

297  Lissey               1 

298  Loisey-Culey               0 

299  Loison               2 

301  Longchamps sur Aire               1 

300  Longeaux               1 

302  Longeville en Barrois               2 

303  Loupmont               2 

304  Louppy le Château               1 

306  Louppy sur Loison               2 

307  Louvemont Côte du Poivre               2 

310  Luzy St Martin               1 

311  Maizeray               1 

312  Maizey               3 

313  Malancourt               1 

315  Mandres en Barrois               0 

316  Mangiennes               1 

317  Manheulles               0 

320  Marchéville en Woëvre               0 

321  Marre               1 

322  Marson sur Barboure               0 

323  Martincourt sur Meuse               2 

324  Marville               3 

325  Maucourt sur Orne               2 

326  Maulan               1 
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327  Mauvages               2 

328  Maxey sur Vaise               2 

329  Mécrin               1 

330  Méligny le Grand               0 

331  Méligny le Petit               1 

332  Menaucourt               1 

333  Ménil aux Bois               0 

334  Ménil la Horgne               1 

335  Ménil sur Saulx               1 

336  Merles sur Loison               1 

338  Milly sur Bradon               1 

339  Mogeville               1 

340  Mognéville               1 

341  Moirey-Flabas-Crépion               0 

345  Mont dt Sassey               1 

343  Montblainville               2 

344  Montbras               2 

346  Montfaucon               1 

347  Monthairons (les)               1 

348  Montiers sur Saulx               2 

349  Montigny dt Sassey               0 

350  Montigny les Vaucouleurs               1 

351  Montmédy               2 

352  Montplonne               0 

353  Montsec               2 

355  Montzéville               0 

356  Moranville               1 

357  Morgemoulin               0 

359  Morley               2 

360  Mouilly               0 

361  Moulainville               1 
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362  Moulins st Hubert               2 

363  Moulotte               0 

364  Mouzay               2 

365  Murvaux               1 

367  Muzeray               0 

368  Naives en Blois               0 

369  Naives-Rosières               0 

370  Naix aux Forges               1 

371  Nançois le Grand               1 

372  Nançois sur Ornain               3 

373  Nant le Grand               0 

374  Nant le Petit               2 

375  Nantillois               0 

376  Nantois               1 

377  Nepvant               1 

378  Nettancourt               0 

379  Neufour (le)               0 

380  Neuville en Verdunois               0 

381  Neuville les Vaucouleurs               2 

382  Neuville sur Ornain               2 

383  Neuvilly en Argonne               2 

384  Nicey sur Aire               1 

385 Nixéville-Blercourt               2 

386  Nonsard-Lamarche               1 

387  Nouillonpont               2 

388  Noyers-Auzécourt               0 

389  Nubécourt               2 

391  Olizy sur Chiers               1 

394  Ornes               2 

395  Osches               0 

396  Ourches sur Meuse               1 
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397  Pagny la Blanche Côte               1 

398  Pagny sur Meuse               3 

399  Pareid               1 

400  Parfondrupt               1 

401  Paroches (les)               2 

403  Peuvillers               2 

404  Pierrefitte sur Aire               1 

405  Pillon               1 

406  Pintheville               0 

407  Pont sur Meuse               1 

408  Pouilly sur Meuse               2 

409  Pretz en Argonne               0 

410  Quincy-Landzécourt               2 

442  Raival               2 

411  Rambluzin et Benoite Vaux               0 

412  Rambucourt               2 

414  Rancourt sur Ornain               2 

415  Ranzières               0 

416  Rarécourt               2 

419  Récicourt               2 

420  Récourt le Creux               0 

421  Reffroy               0 

422  Regnéville sur Meuse               2 

423  Rembercourt Sommaisne               2 

424  Remennecourt               2 

425  Remoiville               2 

426  Resson               0 

427  Revigny sur Ornain               3 

428  Réville aux Bois               1 

429  Riaville               0 

430  Ribeaucourt               1 
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431  Richecourt               2 

433  Rigny la Salle               1 

434  Rigny st Martin               1 

435  Robert Espagne               2 

436  Roises (les)               0 

437  Romagne ss les Côtes               1 

438 Romagne ss Montfaucon               0 

439  Ronvaux               0 

443  Rouvres en Woëvre               1 

444  Rouvrois sur Meuse               3 

445  Rouvrois sur Othain               2 

446  Rumont               1 

447  Rupt aux Nonains               3 

448  Rupt Dt St Mihiel               1 

449  Rupt en Woëvre               0 

450  Rupt sur Othain               2 

452  St Amand sur Ornain               2 

453  St André en Barrois               0 

454  St Aubin sur Aire               1 

456  St Germain sur Meuse               1 

457  St Hilaire en Woëvre               0 

458  St Jean les Buzy               2 

459  St Joire               1 

460  St Julien ss les Côtes               2 

461  St Laurent sur Othain               2 

462  St Maurice ss les Côtes               0 

463  St Mihiel               3 

464  St Pierrevillers               1 

465  St Rémy la Calonne               0 

466  Salmagne               0 
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468  Samogneux               2 

467  Sampigny              2 

469  Sassey sur Meuse               1 

470  Saudrupt               3 

471  Saulmory Villefranche               1 

472  Saulvaux               1 

473  Saulx les Champlon               0 

474  Sauvigny               2 

475  Sauvoy               1 

476  Savonnières dt Bar               3 

477  Savonnières en Perthois               2 

479  Seigneulles               1 

481  Senon               1 

482  Senoncourt les Maujouy               0 

484  Septsarges               1 

485  Sepvigny               1 

517  Seuil d'Argonne               0 

487  Seuzey               0 

488  Silmont               2 

489  Sivry la Perche               1 

490  Sivry sur Meuse               2 

492  Sommedieue               0 

493  Sommeilles               0 

494  Sommelonne               3 

495  Sorbey             1 

496  Sorcy St Martin               3 

497  Souhesmes-Rampont (les)               1 

498  Souilly               1 

500  Spincourt               2 

501  Stainville               2 
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502  Stenay               2 

503  Taillancourt               2 

504  Tannois               2 

505  Thierville sur Meuse               2 

506  Thillombois               0 

507  Thillot               0 

508  Thonne la Long               0 

509  Thonne le Thil               0 

510  Thonne les Près               2 

511  Thonnelle               0 

512  Tilly sur Meuse               1 

514  Trémont sur Saulx               2 

515  Trésauvaux               0 

516  Tréveray               2 

254  Trois Domaines (les)               0 

519  Tronville en Barrois               3 

520  Troussey               2 

521  Troyon               2 

522  Ugny sur Meuse               1 

523  Vacherauville               3 

525  Vadelaincourt               0 

526  Vadonville               2 

530  Valbois               2 

366  Val d'Ornain               2 

527  Varennes en Argonne               3 

528  Varnéville               2 

531  Vassincourt               0 

532  Vaubecourt               1 

533  Vaucouleurs               2 

534  Vaudeville le Haut               0 

535  Vaudoncourt               0 



40

CLASSEMENT 
ALPHABETIQUE 

IN
O

N
D

A
T

IO
N

 

T
R

A
N

S
P

O
R

T
 D

E
 

M
A

T
IE

R
E

S
 

D
A

N
G

E
R

E
U

S
E

S

IN
D

U
S

T
R

IE
L 

M
O

U
V

E
M

E
N

T
 D

E
 

T
E

R
R

A
IN

 

R
U

P
T

U
R

E
 D

E
 B

A
R

R
A

G
E

 

E
N

G
IN

S
 D

E
 G

U
E

R
R

E
 

A
F

F
A

IS
S

E
M

E
N

T
S

 
M

IN
IE

R
S

 

N
O

M
B

R
E

 D
E

 R
IS

Q
U

E
S

 

536  Vauquois               0 

537  Vaux dt Damloup               2 

540  Vaux les Palameix               0 

541  Vavincourt               0 

543 Velaines               3 

544 Velosnes               2 

545  Verdun               3 

546  Verneuil Grand               1 

547  Verneuil Petit               0 

549  Véry           1 

552  Vigneul ss Montmédy            1 

551  Vigneulles les Hattonchatel           1 

553  Vignot            1 

555  Ville dt Belrain             2 

556  Ville dt Chaumont               1 

557  Ville en Woëvre               0 

567  Ville ss Cousances               1 

568  Ville sur Saulx              2 

554  Villecloye             2 

559  Villeroy sur Méholle            1 

560  Villers aux Vents               1 

561  Villers dt Dun             0 

562  Villers le Sec              0 

563  Villers les Mangiennes               1 

565  Villers ss Pareid             1 

566  Villers sur Meuse             1 

569  Villotte dt Louppy            0 

570  Villotte sur Aire             2 

571  Vilosnes Haraumont            1 
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572  Vittarville             2 

573  Void-Vacon             3 

574  Vouthon-Bas            0 

575  Vouthon Haut            0 

577  Waly            0 

578  Warcq               2 

579  Watronville               0 

580  Wavrille            1 

581  Willeroncourt             1 

582  Wiseppe            1 

583  Woël            1 

584  Woimbey            1 

586  Xivray Marvoisin               2 
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Risque inondation

Risque mouvement de terrain

Risque inondation + MVT
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1/ QU’EST-CE QU’UNE INONDATION ? 

Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone 
habituellement hors d’eau. Le risque inondation est la conséquence de deux composantes : 

- l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement ou apparaître,  

- et l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes 
de constructions, d’équipements et d’activités. 

Le débit d’un cours d’eau en un point donné est la quantité d’eau (m3) passant 
en ce point par seconde (il s’exprime en m3/s). 

Une crue correspond à l’augmentation du débit d’un cours d’eau, dépassant 
plusieurs fois le débit moyen. Elle peut être provoquée par une pluviométrie excessive (pluies 
importantes et durables) ou par la fonte des stocks neigeux. 

Le lit mineur est l’espace où un cours d’eau s’écoule habituellement. 

Le lit majeur est l’espace occupé par un cours d’eau lors d’une inondation. Il 
comprend deux zones : 

- une zone d’écoulement, au voisinage du lit mineur, où le courant a une forte vitesse, 
- une zone de stockage des eaux, où la vitesse est faible. Ce stockage est fondamental car il 

permet le laminage de la crue, c’est-à-dire la réduction de la montée des eaux à l’aval. 

2/ COMMENT SE MANIFESTE-T-ELLE ? 

L’inondation peut se traduire de différentes façons :  

�  par débordement direct : lorsque le cours d'eau sort de son lit pour occuper son lit 
majeur,

�  par débordement indirect : lorsque les eaux remontent par les nappes phréatiques, 
alluviales, les réseaux d'assainissement ou d'eaux pluviales. 

�  par stagnation des eaux pluviales : lorsqu'à l'occasion de pluies anormales, la capacité 
d'infiltration, d'évacuation des sols ou du réseau d'eaux pluviales est insuffisante. 

Dans ces trois premiers cas, il s'agit d'inondation de plaine. 

�  par crues torrentielles : lorsque les cours d'eau sont en pente plus forte, en zone 
montagneuse ou à l'aval immédiat de reliefs marqués, mais aussi lorsque les rivières sont 
alimentées par des pluies de grande intensité ; l'écoulement des rivières en crue est alors 
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beaucoup plus rapide et le courant important peut charrier de gros volumes de matériaux 
(par exemple : pluies cévenoles ayant provoqué notamment le débordement de l'Ouvèze 
et l'inondation de Vaison-la-Romaine en 1992). 

�  par ruissellement en secteur urbain : lorsqu'à la suite de pluies intenses, l'eau ruisselle 
fortement et ne peut s'infiltrer à cause de l'imperméabilisation des sols et la conception 
urbaine, saturant les capacités du réseau d'évacuation des eaux pluviales et envahissant 
alors l'espace urbain (par exemple : Nîmes en 1988). 

L'ampleur de l'inondation est donc fonction de : 

�  l'intensité et la durée des précipitations, 
�  la surface et la pente du bassin versant, 
�  la couverture végétale et la capacité d'absorption du sol, 
����  la présence d'obstacles à la circulation des eaux.

Il est rare que les crues importantes soient provoquées uniquement par la fonte 
des neiges. 

Toutefois, à la sortie de l'hiver, ce phénomène est un facteur aggravant. Le 
sinistre peut également être amplifié par des pollutions diverses. 

3/ QUELS SONT LES RISQUES D’INONDATION DANS LE DEPARTEMENT ? 

Les risques d’inondation dans le département sont assez fréquents aussi 
bien sur le fleuve Meuse que les rivières : l’Aire, l’Ornain, la Saulx, L’Orne, la Chiers, 
l’Othain et le Loison. Il s’agit essentiellement d’inondations de plaine. 

Ces crues provoquent généralement de nombreux dégâts matériels. 

Dernières crues dans le département :  

· 1983 (avril-mai) : très importantes inondations. 
· 19 décembre 1993/2 janvier 1994 : à la suite d’importantes chutes de pluie, le 

département a subi de très importantes inondations. Près de 150 communes reconnues 
sinistrées. Plusieurs foyers évacués notamment à SAINT JEAN LES BUZY et 
PARFONDRUPT. Mise en place d’une cellule de crise par le Préfet. 

· Décembre 1994/janvier 1995 : phénomène identique à celui de décembre 1993 et 
janvier 1994. Mise en place d’une cellule de crise.

· 30 décembre 2001/1er janvier 2002 : inondation du fleuve Meuse. Mise en place d’une 
cellule de crise. 

· Janvier 2004 : crues du fleuve Meuse et des rivières Chiers, Aire et Saulx. 

Dans le département, 240 communes sont répertoriées comme présentant un 
risque inondation. 
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4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ?  

Les parades : 

· Repérage des zones exposées (études préliminaires). Concernant la réalisation et la 
diffusion des atlas de zones inondables, le ministère de l'écologie et du développement 
durable a pour objectif de compléter la cartographie des zones inondables sur les 
principaux cours d'eau, de les numériser et de les mettre à disposition du public sur 
Internet. 

· Aménagement de cours d’eau et bassin versant : les aménagements et actions sont 
réalisés dans le cadre d'une approche globale au niveau du bassin versant combinant 
les thèmes tels que l'information préventive des populations, la participation des 
associations de riverains, les travaux de restauration des champs d'expansion de crues 
et de protection des lieux habités, les opérations de réduction de la vulnérabilité, le 
tout prenant en compte la gestion équilibrée des milieux naturels. 

La réglementation en matière de prévention : 

Un des grands principes en zone inondable est de contrôler strictement 
l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire les secteurs 
non-urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau 
important. 

Elles jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit 
à l'aval, mais en allongeant la durée de l'écoulement. 

La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies 
humaines et les biens. 

Dans ces zones, toute construction, aménagement, remblais ou clôture formant 
obstacle à l'écoulement des eaux, sont interdits. 

De plus, dans les zones urbaines et inondables, l'urbanisation peut quelquefois 
être autorisée sous certaines conditions. 

Un règlement d'annonce des crues du département a été approuvé par arrêté 
préfectoral, le 20 mars 1997. Il précise, notamment, les informations à transmettre aux 
localités du département concernées par les crues du fleuve Meuse, des rivières Chiers, Orne, 
Ornain, Saulx et Aire. Ce dernier sera modifié pour prendre en compte l’évolution des 
services d’annonce de crues qui deviendront des services de prévision des crues. 

Le risque est pris en compte dans l'aménagement, avec l'élaboration et la 
mise en application de PPRN dont l'une des finalités est d'interdire la construction ou de la 
subordonner à des conditions spéciales, dans les zones les plus exposées.  

Le code de l’urbanisme impose la prise en compte des risques dans les 
documents d’urbanisme. Ainsi les Plans locaux d’Urbanisme (PLU) permettent de refuser ou 
d’accepter, sous certaines conditions, un permis de construire dans des zones inondables 
notamment celles définies par un atlas des zones inondables. 
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L'élaboration de ces différents documents réglementaires et leur application 
entrent dans la stratégie de prévention et de protection mais ne supprimeront en aucun cas le 
risque. 

C'est pourquoi, le MEDD incite au développement de programmes d'action 
ayant vocation, d’une part, à traiter les bassins versants de manière globale, dans une 
perspective de développement durable, et, d’autre part, à favoriser, par des actions 
d’information, l’émergence d’une véritable conscience du risque dans la population.  

La loi du 30 juillet 2003 prévoit d'autres mesures visant à renforcer la 
prévention : 

�  prévision des crues : l'Etat l'organise mais les collectivités locales pourront faire de la 
prévision localement avec l'aide de l'Etat, 

�  mise en place de repères de crues, par les maires, en vue d'assurer la mémoire du risque, 

�  élaboration, par le préfet, de schémas départementaux de prévention des risques naturels 
majeurs, 

�  possibilité pour les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements de s'associer 
au sein d'un établissement public territorial de bassin pour faciliter, à l'échelle d'un bassin 
ou d'un sous-bassin hydrographique, la prévention des inondations et la gestion équilibrée 
de la ressource en eau, 

�  servitudes d'utilité publique destinées à permettre de sur-inonder certaines zones, pour en 
accroître la capacité de stockage des eaux de crue.

La surveillance, l'alerte et les secours : 

· La surveillance de la montée des eaux est assurée par 14 stations de mesures, situées 
dans notre département et dans les départements limitrophes. 

· L'alerte : 

�  le service d'annonce ou de prévision des crues avise le Préfet, 

�  le Préfet, à son tour, alerte les maires grâce à un automate d'alerte locale automatisée mis 
en place à la préfecture depuis octobre 2002. Cet outil permet de transmettre directement 
l'alerte aux maires des communes concernées. Une information, sous forme de message 
vocal, lors des avis de crues ou encore en cas de vigilance météorologique où tout autre 
événement susceptible d'un suivi est disponible sur le serveur vocal de la préfecture, 

�  un suivi des crues est ensuite assuré : les messages d'information transmis par le service 
d'annonce des crues sont enregistrés, par le SIDPC, sur la boîte vocale mise à disposition 
des maires, 1 ou 2 fois par jour selon l'importance de la crue, 

�  le maire informe ensuite la population et prend les mesures de protection immédiates. 

· des plans de secours sont élaborés puis déclenchés en tant que de besoin. 
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5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

· Avant l'alerte : 

� S'informer des risques encourus, des mesures restrictives prévues en matière  
d'aménagement, des mesures de sauvegardes existantes 

��� �    Prévoir :  
- le matériel nécessaire à l'obturation des ouvertures (batardeaux, couvercles pour 
bouches d'aération ou de ventilation…), 

- un équipement minimum (radio avec piles, lampe de poche), 
- une réserve d'eau potable, 
- quels objets de valeur seront à mettre à l'abri en priorité. 

��� �   Prendre les mesures nécessaires d'aménagement (par exemple : amarrage des cuves) 

· Dès l'annonce de la montée des eaux 

� Protéger son habitation en obturant toutes les ouvertures basses du domicile (portes, 
soupiraux...) afin d'empêcher l'eau d'y pénétrer. Toutefois, s'il s'agit d'une inondation à 
caractère exceptionnel (hauteur des eaux considérable et courant important), il vaut mieux 
laisser entrer l'eau dans les bas étages, l'impact sera moins fort sur la structure, l'eau n'ayant 
plus assez de force pour emporter l'ouvrage. 

� Prendre les mesures d'urgence : 
- couper l'électricité, le gaz et le chauffage, 
- laisser le téléphone branché mais libérer la ligne, 
- placer les objets ou documents précieux dans les étages, ainsi que de l'eau potable et de 
la nourriture, 
- mettre les denrées périssables et les produits toxiques (pesticides, produits d'entretien...) 
à l'abri de la montée des eaux, 
- une fois les précautions précédentes prises (si, bien sûr, le temps a été suffisant pour les 
prendre), rester dans les étages supérieurs des habitations et se tenir informé grâce à la 
radio. 

· Pendant l’inondation :   

� Ne pas s'engager dans une zone inondée, ni à pied ni en voiture (la voiture ne constituant 
en aucun cas une protection), 

� Ne pas aller chercher les enfants à l'école, les enseignants s'occupent d'eux, 

� Ne pas téléphoner, de façon à libérer les lignes pour les secours, 

� Rester dans les étages supérieurs, si cela est possible, et se tenir informé en écoutant la 
radio, 
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��� �  Ne pas consommer l'eau du robinet ou des puits particuliers sans l'avis des services 
compétents. 

· En cas d’évacuation : 

� Préparer le strict minimum nécessaire (papiers importants, médicaments...), 

� Se conformer aux directives des services techniques et des pompiers et se tenir à leur 
disposition. 

· Après l'inondation : 

�  S'il y a eu évacuation, attendre les consignes des autorités avant de regagner son domicile, 

� Aérer et désinfecter les lieux (eau de javel de préférence), 

� Evaluer les dégâts et les points dangereux puis en informer les autorités, 

� Ne pas rétablir l'électricité tant que l'installation n'est pas sèche, 

� Chauffer dès que possible, 

��� �  Attendre l'avis des services compétents avant de consommer l'eau du robinet. 

· Où se renseigner : 

��� �  en mairie : pour la consultation des documents réglementaires mais également pour 
les mesures de sauvegarde mises en place et pour s'informer de l'évolution des 
événements lors des crues, 

�� A la Préfecture de la Meuse – SIDPC 
40, Rue du Bourg 
55012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 

�� Au Service Départemental d’Incendie et de Secours 
9, Rue Hinot 
55000 BAR LE DUC 
����  03.29.77.57.55 

�� A la Direction Départementale de l’Agriculture et de la forêt 
11, Rue Jeanne D’Arc 
55000 BAR LE DUC 
����  03.29.79.38.20 

��� �  A la direction départementale de l’équipement 
Parc Bradfer  
55 000 BAR LE DUC 
����  03.29.79.48.65. 
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Concernées

Non concernées

Communes
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RISQUE INONDATION 
Liste des communes dans l’ordre alphabétique par vallée

VALLEE DE LA MEUSE 

007  AMBLY SUR MEUSE 
009  ANCEMONT 
027  BANNONCOURT 
042  BELLERAY 
043  BELLEVILLE SUR MEUSE 
054  BISLEE 
058  BONCOURT SUR MEUSE 
064  BOUQUEMONT 
070  BRABANT SUR MEUSE 
073  BRAS SUR MEUSE 
078  BRIEULLES SUR MEUSE 
080  BRIXEY AUX CHANOINES 
088  BUREY EN VAUX 
089  BUREY LA COTE 
095  CESSE 
097  CHALAINES 
099  CHAMPNEUVILLE 
100  CHAMPOUGNY 
102  CHARNY SUR MEUSE 
106  CHATTANCOURT 
111  CHAUVONCOURT 
118  CLERY LE GRAND 
119  CLERY LE PETIT 
122  COMMERCY 
124  CONSENVOYE 
139  CUMIERES LE MORT HOMME 
146  DANNEVOUX 
154  DIEUE 
159  DOMPEVRIN 
165  DOULCON 
166  DUGNY SUR MEUSE 
167  DUN SUR MEUSE 
184  EUVILLE 
193  FORGES SUR MEUSE 
204  GENICOURT SUR MEUSE 
206  GERCOURT ET DRILLANCOURT 
217  GOUSSAINCOURT 
229  HAN SUR MEUSE 
236  HAUDAINVILLE 
250  INOR 
263  KOEUR LA GRANDE 
264  KOEUR LA PETITE 
268  LACROIX SUR MEUSE 
279  LANEUVILLE SUR MEUSE 

288  LEROUVILLE 
292  LINY DEVANT DUN 
293  LION DT DUN 
310  LUZY SAINT MARTIN 
312  MAIZEY 
321  MARRE 
323  MARTINCOURT SUR MEUSE 
328  MAXEY SUR VAISE 
329  MECRIN 
338  MILLY SUR BRADON 
345  MONT DEVANT SASSEY 
344  MONTBRAS 
347  MONTHAIRONS (les) 
364  MOUZAY 
381  NEUVILLE LES VAUCOULEURS 
396  OURCHES SUR MEUSE 
397  PAGNY LA BLANCHE COTE 
398  PAGNY SUR MEUSE 
401  PAROCHES (les) 
407  PONT SUR MEUSE 
408  POUILLY SUR MEUSE 
422  REGNEVILLE SUR MEUSE 
433  RIGNY LA SALLE 
434  RIGNY SAINT MARTIN 
444  ROUVROIS SUR MEUSE 
456  SAINT GERMAIN SUR MEUSE 
463  SAINT MIHIEL 
468  SAMOGNEUX 
467  SAMPIGNY 
469  SASSEY SUR MEUSE 
471  SAULMORY VILLEFRANCHE 
474  SAUVIGNY 
485  SEPVIGNY 
490  SIVRY SUR MEUSE 
496  SORCY SAINT MARTIN 
502  STENAY 
503  TAILLANCOURT 
505 THIERVILLE SUR MEUSE 
512  TILLY SUR MEUSE 
520  TROUSSEY 
521  TROYON 
522  UGNY SUR MEUSE 
523  VACHERAUVILLE 
526  VADONVILLE 
533  VAUCOULEURS 
545  VERDUN 
553  VIGNOT 
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566  VILLERS SUR MEUSE 
571  VILOSNES HARAUMONT 
573  VOID VACON 
582  WISEPPE 
584  WOIMBEY 

VALLEE DE LA MEUSE (MEHOLLE 
et VIDUS) 

327  MAUVAGES 
475  SAUVOY 
496  SORCY SAINT MARTIN 
533  VAUCOULEURS 
559  VILLEROY SUR MEHOLLE 
573  VOID VACON 

VALLEE DE L’ORNAIN (la Maldite) 

142  DAINVILLE BERTHELEVILLE 

VALLEE DE L’ORNAIN (l’Ognon) 

104  CHASSEY BEAUPRE 
215  GONDRECOURT LE CHATEAU 
247  HORVILLE EN ORNOIS 

VALLEE DE L’ORNAIN 

001  ABAINVILLE 
029  BAR LE DUC 
030  BAUDIGNECOURT 
125  CONTRISSON 
150  DEMANGE AUX EAUX 
186  FAINS VEEL 
214  GIVRAUVAL 
215  GONDRECOURT LE CHATEAU 
221  GUERPONT 
248  HOUDELAINCOURT 
272  LAIMONT 
291  LIGNY EN BARROIS 
300  LONGEAUX 
302  LONGEVILLE EN BARROIS 
332  MENAUCOURT 
370  NAIX AUX FORGES 
372  NANCOIS SUR ORNAIN 
376  NANTOIS 
382  NEUVILLE SUR ORNAIN 
414  RANCOURT SUR ORNAIN 
424  REMENNECOURT 
427  REVIGNY SUR ORNAIN 
452  SAINT AMAND SUR ORNAIN 
459  SAINT JOIRE 

476  SAVONNIERES DEVANT BAR 
488  SILMONT 
504  TANNOIS 
516  TREVERAY 
519  TRONVILLE EN BARROIS 
366  VAL D’ORNAIN 
543  VELAINES 

VALLEE DE LA CHIERS (le Ton) 

169  ECOUVIEZ 

VALLEE DE LA CHIERS 

034  BAZEILLES SUR OTHAIN 
083  BROUENNES 
109  CHAUVENCY LE CHATEAU 
110  CHAUVENCY SAINT HUBERT 
275  LAMOUILLY 
351  MONTMEDY 
377  NEPVANT 
391  OLIZY SUR CHIERS 
410  QUINCY LANDZECOURT 
510  THONNE LES PRES 
544  VELOSNES 
546  VERNEUIL GRAND 
552  VIGNEUL SOUS MONTMEDY 
554  VILLECLOYE 

VALLEE DE LA SAULX 

011  ANDERNAY 
035  BAZINCOURT SUR SAULX 
049  BEUREY SUR SAULX 
061  BOUCHON SUR SAULX (le) 
125  CONTRISSON 
134  COUVONGES 
144  DAMMARIE SUR SAULX 
224  HAIRONVILLE 
284  LAVINCOURT 
296  LISLE EN RIGAULT 
335  MENIL SUR SAULX 
340  MOGNEVILLE 
348  MONTIERS SUR SAULX 
359  MORLEY 
374  NANT LE PETIT 
424  REMENNECOURT 
435  ROBERT ESPAGNE 
447  RUPT AUX NONAINS 
470  SAUDRUPT 
501  STAINVILLE 
514  TREMONT SUR SAULX 
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568  VILLE SUR SAULX 

VALLEE DE L’AIRE 

014  AUBREVILLE 
017  AUTRECOURT SUR AIRE 
032  BAUDREMONT 
033  BAULNY 
040  BEAUSITE 
065  BOUREUILLES 
103  CHARPENTRY 
108  CHAUMONT SUR AIRE 
117  CLERMONT EN ARGONNE 
128  COURCELLES SUR AIRE 
518  COUSANCES LES TRICONVILLE 
141  DAGONVILLE 
179  ERNEVILLE AUX BOIS 
199  FROIDOS 
210  GIMECOURT 
285  LAVOYE 
290  LIGNIERES SUR AIRE 
301  LONGCHAMPS SUR AIRE 
343  MONTBLAINVILLE 
383  NEUVILLY EN ARGONNE 
384  NICEY SUR AIRE 
389  NUBECOURT 
404  PIERREFITTE SUR AIRE 
416  RARECOURT 
527  VARENNES EN ARGONNE 
555  VILLE DEVANT BELRAIN 
570  VILLOTTE SUR AIRE 

VALLEE DE L’ORNE 

057  BOINVILLE EN WOEVRE 
094  BUZY DARMONT 
181  ETAIN 
191  FOAMEIX ORNEL 
222  GUSSAINVILLE 
400  PARFONDRUPT 
458  SAINT JEAN LES BUZY 
578  WARCQ 

VALLEE DU LOISON 

053  BILLY SOUS MANGIENNES 
149  DELUT 
226  HAN LES JUVIGNY 
255  JAMETZ 
262  JUVIGNY SUR LOISON 
299  LOISON 

306  LOUPPY SUR LOISON 
410  QUINCY LANDZECOURT 

425  REMOIVILLE 
572  VITTARVILLE 

VALLEE DE L’OTHAIN 

034  BAZEILLES SUR OTHAIN 
063  BOULIGNY 
158  DOMMARY BARONCOURT 
162  DOMREMY LA CANNE 
216  GOURAINCOURT 
324  MARVILLE 
387  NOUILLONPONT 
405  PILLON 
445  ROUVROIS SUR OTHAIN 
461  SAINT LAURENT SUR OTHAIN 
500  SPINCOURT 
554  VILLECLOYE 

DIFFUS 

010  ANCERVILLE 
031  BAUDONVILLIERS 
045  BELRUPT EN VERDUNOIS 
051  BIENCOURT SUR ORGE 
068  BRABANT EN ARGONNE 
113  CHEPPY 
175  ERIZE LA BRULEE 
220 GRIMAUCOURT PRES SAMPIGNY 
267  LACHAUSSEE 
274  LAMORVILLE 
282  LAVALLEE 
295  LISLE EN BARROIS 
362  MOULINS SAINT HUBERT 
419  RECICOURT 
430  RIBEAUCOURT 
494  SOMMELONNE 
532  VAUBECOURT 
583  WOEL 
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PLANS DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION 
    dates 
    
    

Prescription Approbation

ABAINVILLE Ornain amont 18/04/2001   
AMBLY SUR MEUSE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
ANCEMONT Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
ANCERVILLE Marne 02/01/2003   
BANNONCOURT Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
BAR LE DUC Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
BAUDIGNECOURT Ornain amont 18/04/2001   
BAUDONVILLIERS Ornel 08/01/2003 10/08/2005
BELLERAY Meuse secteur de Verdun 09/04/2002 18/04/2005
BELLEVILLE SUR MEUSE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
BISLEE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
BOINVILLE EN WOEVRE Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
BONCOURT SUR MEUSE Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
BOUQUEMONT Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
BRABANT SUR MEUSE Meuse secteur de Montfaucon 29/04/2002 28/01/2005
BRAS SUR MEUSE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/20 02 18/04/2005
BRIEULLES SUR MEUSE Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
BRIXEY AUX CHANOINES Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2 002 28/01/2005
BUREY EN VAUX Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
BUREY LA COTE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/ 2005
BUZY DARMONT Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
CESSE Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
CHALAINES Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
CHAMPNEUVILLE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 1 8/04/2005
CHAMPOUGNY Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
CHARNY SUR MEUSE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/ 2002 18/04/2005
CHATTANCOURT Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
CHAUVONCOURT Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
CLERY LE PETIT Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
COMMERCY Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
CONSENVOYE Meuse secteur de Montfaucon 29/04/2002 28/01/2005
CONTRISSON Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03 /07/2000 21/12/2004
CUMIERES MORT HOMME Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
DANNEVOUX Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/ 2005
DEMANGE AUX EAUX Ornain Amont 18/04/2001   
DIEUE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/20 05
DOMPECRIN Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
DOULCON Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/200 5
DUGNY SUR MEUSE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
DUN SUR MEUSE Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 29 /04/2005
ETAIN Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
EUVILLE Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
FAINS VEEL Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
FOAMEIX ORNEL Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
FORGES SUR MEUSE Meuse secteur de Montfaucon 29/04/2002 28/01/2005
GENICOURT SUR MEUSE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/0 4/2002 29/04/2005
GERCOURT ET DRILLANCOURT Meuse secteur de Montfaucon 29/04/2002 28/01/2005
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PLANS DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION 
    dates 
    
    

Prescription Approbation

GIVRAUVAL Ornain amont 18/04/2001   
GONDRECOURT LE CHÂTEAU Ornain amont 18/04/2001   
GOUSSAINCOURT Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
GUERPONT Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
GUSSAINVILLE Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
HAN SUR MEUSE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
HAUDAINVILLE Meuse secteur de Verdun 29/04/2002 18/04/2005
HOUDELAINCOURT Ornain Amont 18/04/2001   
INOR Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
KOEUR LA GRANDE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
KOEUR LA PETITE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
LACROIX SUR MEUSE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
LAIMONT Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
LANEUVILLE SUR MEUSE Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
LEROUVILLE Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
LIGNY EN BARROIS Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
LINY DEVANT DUN Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
LION DEVANT DUN Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
LONGEAUX Ornain amont 18/04/2001   
LONGEVILLE EN BARROIS Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
LUZY SAINT MARTIN Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
MAIZEY Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
MARRE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
MARTINCOURT SUR MEUSE Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
MAXEY SUR VAISE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
MECRIN Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
MENAUCOURT Ornain Amont 18/04/2001   
MILLY SUR BRADON Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
MONT DEVANT SASSEY Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
MONTBRAS Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
MONTHAIRONS (les) Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
MOUZAY Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
NAIX AUX FORGES Ornain Amont 18/04/2001   
NANCOIS SUR ORNAIN Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
NANTOIS Ornain Amont 18/04/2001   
NEUVILLE LES VAUCOULEURS Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
NEUVILLE SUR ORNAIN Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
OURCHES SUR MEUSE Meuse secteur de Void Vacon 29/04/2002 28/01/2005
PAGNY LA BLANCHE COTE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
PAGNY SUR MEUSE Meuse secteur de Void Vacon 29/04/2002 28/01/2005
PARFONDRUPT Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
PAROCHES (les) Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
PONT SUR MEUSE Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
POUILLY SUR MEUSE Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
RANCOURT SUR ORNAIN Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
REGNEVILLE SUR MEUSE Meuse secteur de Montfaucon 29/04/2002 28/01/2005
REMENNECOURT Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
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PLANS DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION 
    dates 
    
    

Prescription Approbation

REVIGNY SUR ORNAIN Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
RIGNY LA SALLE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
RIGNY SAINT MARTIN Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
ROUVROIS SUR MEUSE Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
RUPT AUX NONAINS  Ornel 08/01/2003 10/08/2005
SAINT AMAND SUR ORNAIN Ornain amont 18/04/2001   
SAINT GERMAIN SUR MEUSE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
SAINT JEAN LES BUZY Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
SAINT JOIRE Ornain amont 18/04/2001   
SAINT MIHIEL Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
SAMOGNEUX Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
SAMPIGNY Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
SASSEY SUR MEUSE Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
SAULMAURY VILLEFRANCHE Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
SAUVIGNY Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
SAVONNIERES DEVANT BAR Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
SEPVIGNY Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
SILMONT Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
SIVRY SUR MEUSE Meuse secteur de Dun sur Meuse 29/04/2002 28/01/2005
SOMMELONNE Ornel 08/01/2003 10/08/2005
SORCY SAINT MARTIN Meuse secteur de Void Vacon 29/04/2002 28/01/2005
STENAY Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
TAILLANCOURT Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
TANNOIS Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
THIERVILLE SUR MEUSE Meuse secteur de Verdun 29/04/2002 18/04/2005
TILLY SUR MEUSE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
TREVERAY Ornain amont 18/04/2001   
TRONVILLE EN BARROIS Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
TROUSSEY Meuse secteur de Void Vacon 29/04/2002 28/01/2005
TROYON Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 28/01/2005
UGNY SUR MEUSE Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
VACHERAUVILLE Meuse secteur de Charny sur Meuse 29/04/2002 18/04/2005
VADONVILLE Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
VAL D'ORNAIN Ornain aval - limite 51 à longeville en barrois 03/07/2000 21/12/2004
VAUCOULEURS Meuse secteur de Vaucouleurs 29/04/2002 28/01/2005
VELAINES Ornain centre - Longeville à Ligny en Barrois 18/04/2001   
VERDUN Meuse secteur de Verdun 29/04/2002 18/04/2005
VIGNOT Meuse secteur de Commercy 29/04/2002 29/04/2005
VILLERS SUR MEUSE Meuse secteur de Dieue sur Meuse 29/04/2002 29/04/2005
VILOSNES HARAUMONT Meuse secteur de Dun sur meuse 29/04/2002 28/01/2005
VOID VACON Meuse secteur de Void Vacon 29/04/2002 28/01/2005
WARCQ Orne (Meuse) 14/10/1997 22/10/2003
WISEPPE Meuse secteur de Stenay 29/04/2002 29/04/2005
WOIMBEY Meuse secteur de Saint Mihiel 29/04/2002 29/04/2005
        
138 COMMUNES       
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1/ QU’EST-CE QU’UN MOUVEMENT DE TERRAIN ?  

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du 
sous-sol. Il est fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. 

Le plus souvent, le mouvement de terrain est dû à des processus lents de 
dissolution ou d’érosion favorisés par l’action de l’eau ou de l’homme. Il peut cependant, 
avoir pour origine première, l’activité humaine (par ex : effondrement de cavités artificielles). 

2/ COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

Les mouvements lents et continus peuvent se traduire par : 

- des affaissements de terrain lents et progressifs qui créent des dépressions topographiques 
peu profondes, 

- des phénomènes de gonflement ou de retrait liés aux changements d’humidité de sols 
argileux (à l’origine de fissurations du bâti), 

- des tassements des sols compressibles (vase, tourbe, argile…) dus à une surexploitation, 
- des glissements de terrain caractérisés par des déplacements, par gravité, d'un versant 

instable ; de vitesse lente, ces déplacements peuvent s'accélérer en phase paroxysmale pour 
aller jusqu'à la rupture complète du versant. 

Les mouvements rapides et discontinus peuvent se traduire par : 

- des effondrements de terrain liés à la rupture brutale de cavités souterraines naturelles ou 
artificielles (mines ou carrières), 

- des écroulements et chutes de blocs, 
- des coulées boueuses et torrentielles. 

3/ QUELS SONT LES RISQUES MOUVEMENT DE TERRAIN EN M EUSE ? 

Le département de la Meuse est surtout concerné par les risques 
d’effondrement de cavités souterraines abandonnées qu’elles soient naturelles ou façonnées 
par l’activité humaine. 

25 communes sont répertoriées comme présentant le risque «mouvement de 
terrain» et 3 communes : BOULIGNY, DOMMARY-BARONCOURT et ETON comme 
présentant un risque «minier». 
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7 communes ont connu des désordres, affaissements ou/et effondrements, l’une 
en 1971, les 6 autres dans la période 1975/1983.  

En 1995, sur la commune de LE CLAON un glissement de terrain a provoqué 
de graves fissures sur plusieurs habitations dont une a dû être évacuée. 

4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

  
Les parades : 

· Repérage des zones exposées (études préliminaires).
· Suppression ou stabilisation de la masse instable, collecte des eaux de surface, 

drainage…
· Système de déviation, de freinage et d'arrêt des éboulis (grillages…). 

La surveillance, la réglementation et les secours :

Face à des mouvements de terrain déclarés, une surveillance est assurée. 
Celle-ci consiste, à partir du suivi des déformations internes et de surfaces (mesures 
topographiques) et de la structure géologique, à interpréter l'évolution du mouvement. 

Prise en compte du risque dans l'aménagement : 

Avec l'élaboration et la mise en application de périmètres de risques institués 
au titre de PPRN, dont l'une des finalités est d'interdire la construction ou de la subordonner à 
des conditions spéciales, dans les zones les plus exposées. 

La loi du 27 février 2002, relative la démocratie de proximité (Titre VI - article 
159) précise que dans le cadre de la prévention des effondrements des cavités souterraines 
et des marnières :  

�  les communes ou leurs groupements compétents en matière de documents d'urbanisme 
élaborent, en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités 
souterraines et des marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol, 

�  toute personne qui a connaissance de l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière 
dont l'effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens ou d'un 
indice susceptible de révéler cette existence, en informe le maire, qui communique, sans 
délai, au représentant de l'Etat dans le département et au Président du Conseil Général les 
éléments dont il dispose à ce sujet, 

��� �  le représentant de l'Etat dans le département publie et met à jour, selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d'Etat, la liste des communes pour lesquelles il a été 
informé par le maire de l'existence d'une cavité souterraine ou d'une marnière et de 
celles où il existe une présomption réelle et sérieuse de l'existence d'une telle cavité. 
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La loi du 30 juillet 2003 prévoit d'autres mesures visant à renforcer la 
prévention : 

�  élaboration, par le préfet, de schémas départementaux de prévention des risques naturels    
majeurs, 

�  délimitation de zones d'érosion afin de limiter ou d'interdire les pratiques agricoles 
inappropriées dans les zones d'érosion. 

5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

· Avant : 

�  S’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde. 

· Pendant : 

�  En cas d’éboulement de chutes de pierre ou de glissement de terrain, évacuer latéralement 
et ne pas revenir sur ses pas, 

�  En cas d’effondrement du sol, évacuer les bâtiments dès les premiers signes et ne pas y 
retourner. Ne pas prendre l’ascenseur et s’éloigner de la zone dangereuse, 

� Gagner un point en hauteur, ne pas entrer dans un bâtiment endommagé, 

��� �  Dans un bâtiment s’abriter sous un meuble solide en s’éloignant des fenêtres. 

· Après : 

��� �  Evaluer les dégâts et les dangers et  informer les autorités. 

· Où se renseigner  : 

��� �  En mairie  

��� �  A la Direction Départementale de l’Equipement 
Parc Bradfer  
55 000 BAR LE DUC 
����  03.29.79.48.65. 

��� �  A la DIection Régionale de l’ENvironnement  
19 avenue Foch  
57005 METZ CEDEX    
����  03.87.39.99.99. 

��� �  A la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
Subdivision de la Meuse 
5, Place de la République 
55013 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.79.26.44. 
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Concernées

Non concernées

Communes



62

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 
Liste des communes concernées 

010  ANCERVILLE 

015  AULNOIS EN PERTHOIS 

031  BAUDONVILLIERS 

045 BELRUPT EN VERDUNOIS 

049  BEUREY SUR SAULX 

063  BOULIGNY 

075  BRAUVILLIERS 

116  LE CLAON 

120  COMBLES EN BARROIS 

132  COUSANCES LES FORGES 

158  DOMMARY BARONCOURT 

184  EUVILLE 

186  FAINS VEEL 

224  HAIRONVILLE 

296  LISLE EN RIGAULT 

324  MARVILLE 

408  POUILLY SUR MEUSE 

435  ROBERT ESPAGNE 

447  RUPT AUX NONAINS 

450  RUPT SUR OTHAIN 

470  SAUDRUPT 

477  SAVONNIERES EN PERTHOIS 

494  SOMMELONNE 

514  TREMONT SUR SAULX 

568  VILLE SUR SAULX 

25  COMMUNES 
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1/ QU’EST-CE QU’UNE TEMPETE ?   

Une tempête correspond à l'évolution d'une perturbation atmosphérique, ou 
dépression, le long de laquelle s'affrontent deux masses d'air aux caractéristiques distinctes 
(température, teneur en eau). 

De cette confrontation naissent notamment des vents pouvant être très violents. 
On parle de tempête lorsque les vents dépassent 89 km/h (soit  48 nœuds, degré 10 de 
l’échelle de Beaufort). 

Les tornades sont considérées comme un type particulier de manifestation des 
tempêtes, singularisé notamment par une durée de vie limitée et par une aire géographique 
touchée minime par rapport aux tempêtes classiques. Ces phénomènes localisés peuvent 
toutefois avoir des effets dévastateurs, compte tenu en particulier de la force des vents induits 
(vitesse maximale de l'ordre de 450 km/h). 

L'essentiel des tempêtes touchant la France se forme sur l'océan Atlantique, au 
cours des mois d'automne et d'hiver (on parle de " tempête d'hiver "), progressant à une 
vitesse moyenne de l'ordre de 50 km/h et pouvant concerner une largeur atteignant 2 000 km. 
Les tornades se produisent quant à elles le plus souvent au cours de la période estivale. 

2/ COMMENT SE MANIFESTE-T-ELLE ?  

Elle peut se traduire par : 

- Des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles d’une montre autour du centre 
dépressionnaire. Ces vents sont d’autant plus violents que le gradient de pression entre la 
zone anticyclonique et la zone dépressionnaire est élevé. 

- Des pluies potentiellement importantes pouvant entraîner des inondations plus ou moins 
rapides, des glissements de terrains et coulées boueuses. 

- Des vagues : la hauteur des vagues dépend de la vitesse du vent et de la durée de son 
action. Sur la côte, ces vagues peuvent être modifiées par le profil du fond marin, les 
courants de marée, la topographie du rivage. Un vent établi soufflant à 130 km/h peut 
entraîner la formation de vagues déferlantes d’une hauteur de 15 m. 

- Des modifications du niveau normal de la marée et par conséquent de l’écoulement des 
eaux dans les estuaires. Cette hausse temporaire du niveau de la mer (marée de tempête) 
peut être supérieure de plusieurs mètres par rapport au niveau d’eau « normal » et devenir 
particulièrement dévastatrice.  
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3/ LE RISQUE TEMPETE DANS LE DEPARTEMENT : 

D’une façon générale, du fait de la pluralité de leurs effets (vents, pluies, 
vagues) et de zones géographiques touchées souvent étendues, les conséquences des tempêtes 
sont fréquemment importantes, tant pour l'homme que pour ses activités ou pour son 
environnement. 

- Les conséquences humaines : il s'agit de personnes physiques directement ou 
indirectement exposées aux conséquences du phénomène, le risque pouvant aller de la 
blessure légère au décès. Au nombre des victimes corporelles, souvent important (2 000 
décès dus à la tempête des 31 janvier et 1er février 1953 dans le nord de l'Europe), s'ajoute 
un nombre de sans-abri potentiellement considérable compte tenu des dégâts pouvant être 
portés aux constructions. On notera que, dans de nombreux cas, un comportement 
imprudent et/ou inconscient est à l'origine des décès à déplorer : un " promeneur " en bord 
de mer, une personne voulant franchir une zone inondée, à pied ou en véhicule, pour aller 
à son travail ou chercher son enfant à l'école, etc. Ce constat souligne clairement les 
progrès encore nécessaires dans la prise de conscience par la population de la bonne 
conduite à adopter en situation de crise. Les causes de décès ou de blessure les plus 
fréquentes sont notamment les impacts par des objets divers projetés par le vent, les 
chutes d'arbres (sur un véhicule, une habitation), les décès dus aux inondations ou aux 
glissements de terrains, etc. 

- Les conséquences économiques : les destructions ou dommages portés aux édifices 
privés ou publics, aux infrastructures industrielles ou de transport, ainsi que l'interruption 
des trafics (routier, ferroviaire, aérien) peuvent se traduire par des coûts, des pertes ou des 
perturbations d'activités importants.  
Par ailleurs, les réseaux d'eau, téléphonique et électrique subissent à chaque tempête, à des 
degrés divers, des dommages à l'origine d'une paralysie temporaire de la vie économique. 
Enfin, le milieu agricole paye régulièrement un lourd tribut aux tempêtes, du fait des 
pertes de revenus résultant des dommages au bétail, aux élevages et aux cultures. Il en est 
de même pour le monde de la conchyliculture. 

- Les conséquences environnementales : parmi les atteintes portées à l'environnement 
(faune, flore, milieu terrestre et aquatique), on peut distinguer celles portées par effet 
direct des tempêtes (destruction de forêts par les vents, dommages résultant des 
inondations, etc.) et celles portées par effet indirect des tempêtes (pollution du littoral plus 
ou moins grave et étendue consécutive à un naufrage, pollution à l'intérieur des terres suite 
aux dégâts portés aux infrastructures de transport, etc.). 

4/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?  

1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio 
3. Respecter les consignes 
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En cas de vents violents : 

Vent violent - Niveau 3 

Conséquences possibles 

��� �� �� � Des coupures d’électricité et de téléphone 
peuvent affecter les réseaux de 
distribution pendant des durées 
relativement importantes. 

��� �� �� � Les toitures et les cheminées peuvent être 
endommagées. 

��� �� �� � Des branches des arbres risquent de se 
rompre. 

��� �� �� � Les véhicules peuvent être déportés. 
��� �� �� � La circulation peut être perturbée, en 

particulier sur le réseau secondaire en 
zone forestière. 

��� �� �� � Le fonctionnement des infrastructures des 
stations de ski est perturbé. 

Conseils de comportements 

��� �� �� � Limitez vos déplacements. Limitez 
votre vitesse sur route et autoroute, en 
particulier si vous conduisez un 
véhicule ou attelage sensible aux effets 
du vent. 

��� �� �� � Ne vous promenez pas en forêt (et sur le 
littoral). 

��� �� �� � En ville, soyez vigilants face aux chutes 
possibles d’objets divers. 

��� �� �� � N’intervenez pas sur les toitures et ne 
touchez en aucun cas à des fils 
électriques tombés au sol. 

��� �� �� � Rangez ou fixez les objets sensibles aux 
effets du vent ou susceptibles d’être 
endommagés. 

Vent violent - Niveau 4 

Conséquences possibles 

Avis de tempête très violente
��� �� �� � Des coupures d’électricité et de téléphone 

peuvent affecter les réseaux de 
distribution pendant des durées très 
importantes. 

��� �� �� � Des dégâts nombreux et importants sont à 
attendre sur les habitations, les parcs et 
plantations. Les massifs forestiers peuvent 
être fortement touchés. 

��� �� �� � La circulation routière peut être rendue 
très difficile sur l’ensemble du réseau. 

��� �� �� � Les transports aériens, ferroviaires et 
maritimes peuvent être sérieusement 
affectés. 

��� �� �� � Le fonctionnement des infrastructures des 
stations de ski est rendu impossible. 

��� �� �� � Des inondations importantes peuvent être 
à craindre aux abords des estuaires en 
période de marée haute. 

Conseils de comportement 

Dans la mesure du possible
��� �� �� � Restez chez vous. 
��� �� �� � Mettez-vous à l’écoute de vos stations 

de radio locales. 
��� �� �� � Prenez contact avec vos voisins et 

organisez-vous. 

En cas d’obligation de déplacement
��� �� �� � Limitez-vous au strict indispensable en 

évitant, de préférence, les secteurs 
forestiers. 

��� �� �� � Signalez votre départ et votre 
destination à vos proches. 

Pour protéger votre intégrité et votre 
environnement proche
��� �� �� � Rangez ou fixez les objets sensibles aux 

effets du vent ou susceptibles d’être 
endommagés. 

��� �� �� � N’intervenez en aucun cas sur les 
toitures et ne touchez pas à des fils 
électriques tombés au sol. 

��� �� �� � Si vous êtes riverain d’un estuaire, 
prenez vos précautions face à de 
possibles inondations et surveillez la 
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montée des eaux. 
��� �� �� � Prévoyez des moyens d’éclairage de 

secours et faites une réserve d’eau 
potable. 

Si vous utilisez un dispositif d’assistance 
médicale (respiratoire ou autre) alimenté par 
électricité, prenez vos précautions en 
contactant l’organisme qui en assure la 
gestion. 

En cas de fortes précipitations : 

Fortes précipitations - Niveau 3

Conséquences possibles 

��� �� �� � De fortes précipitations susceptibles 
d’affecter les activités humaines sont 
attendues 

��� �� �� � Des inondations importantes sont 
possibles dans les zones habituellement 
inondables, sur l’ensemble des bassins 
hydrologiques des départements 
concernés. 

��� �� �� � Des cumuls importants de précipitation 
sur de courtes durées peuvent, localement, 
provoquer des crues inhabituelles de 
ruisseaux et fossés. 

��� �� �� � Risque de débordement des réseaux 
d’assainissement. 

��� �� �� � Les conditions de circulation routière 
peuvent être rendues difficiles sur 
l’ensemble du réseau secondaire et 
quelques perturbations peuvent affecter 
les transports ferroviaires en dehors du 
réseau " grandes lignes ". 

��� �� �� � Des coupures d’électricité peuvent se 
produire. 

Conseil de comportement 

��� �� �� � Renseignez-vous avant d’entreprendre
vos déplacements et soyez très prudents. 

��� �� �� � Respectez, en particulier, les 
déviations mises en place. 

��� �� �� � Ne vous engagez en aucun cas, à pied 
ou en voiture, sur une voie immergée. 

��� �� �� � Dans les zones habituellement 
inondables, mettez en sécurité vos biens 
susceptibles d’être endommagés et 
surveillez la montée des eaux. 
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Fortes précipitations - Niveau 4

Conséquences possibles 

��� �� �� � De très fortes précipitations sont 
attendues, susceptibles d’affecter les 
activités humaines et la vie économique 
pendant plusieurs jours. 

��� �� �� � Des inondations très importantes sont 
possibles, y compris dans les zones 
rarement inondables, sur l’ensemble des 
bassins hydrologiques des départements 
concernés. 

��� �� �� � Des cumuls très importants de 
précipitation sur de courtes durées 
peuvent, localement, provoquer des crues 
torrentielles de ruisseaux et fossés. 

��� �� �� � Risque de débordement des réseaux 
d’assainissement. 

��� �� �� � Les conditions de circulation routière 
peuvent être rendues extrêmement 
difficiles sur l’ensemble du réseau. 

��� �� �� � Des coupures d’électricité plus ou moins 
longues peuvent se produire. 

Conseils de comportement 

Dans la mesure du possible
��� �� �� � Restez chez vous ou évitez tout 

déplacement dans les départements 
concernés. 

En cas d’obligation de déplacement
��� �� �� � Soyez très prudents. Respectez, en 

particulier, les déviations mises en place. 
��� �� �� � Ne vous engagez en aucun cas, à pied 

ou en voiture, sur une voie immergée. 
��� �� �� � Signalez votre départ et votre 

destination à vos proches. 

Pour protéger votre intégrité et votre 
environnement proche 

��� �� �� � Dans les zones inondables, prenez d’ores 
et déjà, toutes les précautions nécessaires 
à la sauvegarde de vos biens face à la 
montée des eaux, même dans les zones 
rarement touchées par les inondations. 

��� �� �� � Prévoyez des moyens d’éclairage de 
secours et faites une réserve d’eau 
potable. 

��� �� �� � Facilitez le travail des sauveteurs qui 
vous proposent une évacuation et soyez 
attentifs à leurs conseils. 

��� �� �� � N’entreprenez aucun déplacement avec 
une embarcation sans avoir pris toutes les 
mesures de sécurité. 
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Risque industriel

Risque  TMD 

Risque industriel + TMD

Risque barrage  

Risque TMD + affaissement minier
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1/ QU’EST CE QUE LE RISQUE INDUSTRIEL ? 

Le risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un 
site industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les 
populations avoisinantes, les biens et l’environnement. 

Le risque industriel peut se développer dans chaque établissement dangereux. 
Afin de limiter l’occurrence et les conséquences des accidents, les établissements les plus 
dangereux sont répertoriés et soumis à une réglementation stricte (réglementation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement  ICPE) et des contrôles réguliers. 
On peut classer les installations selon trois catégories : 

- les installations assez dangereuses soumises à déclaration, 
- les installations plus dangereuses soumises à autorisation, 
- les installations les plus dangereuses, dites installations SEVESO II, assujetties à une 

réglementation spécifique. 

Cette classification s’opère, pour chaque établissement, en fonction de 
différents critères : activité, procédé de fabrication, nature et quantité de produits élaborés ou 
stockés. 

2/ QUELLES SONT LES MANIFESTATIONS DU RISQUE INDUST RIEL ? 

 Les principales manifestations de l’accident industriel sont : 

- l’incendie par inflammation d’un produit au contact d’un autre, d’une flamme ou d’un 
point chaud avec risque de brûlures et d’asphyxie, 

- l’explosion par mélange entre certains produits, libération brutale de gaz avec risque 
de traumatismes directs ou par l’onde de choc, 

- la dispersion dans l’air (nuage toxique), l’eau et le sol de produits dangereux avec 
risques d’intoxication par inhalation, par ingestion ou par contact. 

Ces manifestations peuvent se conjuguer. 

3/ QUELLE EST LA SITUATION DU DEPARTEMENT : 

On peut noter sur le département de la Meuse : 

��� �  trois établissements SEVESO II Seuil Haut AS : 

- INEOS ENTERPRISES à VERDUN  
- HUNTSMAN à HAN-SUR-MEUSE 
- SODETAL à TRONVILLE-EN-BARROIS 
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��� �  trois établissements SEVESO II Seuil Bas : 

- RHOVYL à TRONVILLE EN BARROIS 
- MILER à SAVONNIERES DEVANT BAR 
- REICHOLD à ETAIN (en cours de classement) 

��� �  autres établissements pouvant générer des périmètres de danger : 

 Dépôts d’explosifs 

- NOVOCARB à PAGNY SUR MEUSE 
- FOURS A CHAUX de SORCY à SORCY SAINT MARTIN 
- FOURS A CHAUX de DUGNY à DUGNY SUR MEUSE 

Silos de céréales 

- EMC2 à BRAS SUR MEUSE, ABAUCOURT HAUTECOURT, FRESNES EN 
WOEVRE et SOUILLY 

- CHAMPAGNE CEREALES à REVIGNY SUR ORNAIN, GONDRECOURT LE 
CHATEAU et VELAINES 

- CAL à VOID VACON 

 Entrepôts de plus de 200 000 m 3 

- INTERMARCHE à PAGNY SUR MEUSE 
- MAXIMO à THIERVILLE 

4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

La réglementation ICPE impose aux établissements soumis à autorisation : 

- une étude d’impact afin de réduire au maximum les nuisances causées par le 
fonctionnement normal de l’installation, 

- une étude de danger où l’industriel identifie de façon précise les accidents les plus 
dangereux, pouvant survenir dans son établissement et leurs conséquences. Cette étude 
conduit l’industriel à prendre des mesures de prévention nécessaire et à identifier les 
risques résiduels. 

En ce qui concerne les établissements SEVESO II (seuil haut ou AS), d’autres 
mesures préventives sont imposées : 

- la mise à jour tous les 5 ans de l’étude de danger, 
- la mise en place d’un système de gestion de la sécurité dans chaque installation, 
- l’élaboration de plan particulier d’intervention,
- l’information de la population à l’aide de brochures ou de tout autre moyen approprié, 
- la maîtrise de l’aménagement de l’espace autour du site avec la détermination de 

périmètres de risque devant être repris dans les documents d’urbanisme (PLU ou POS 
notamment).
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La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages prévoit : 

- la réalisation par l’exploitant d’une étude de danger intégrant la probabilité et la 
cinétique en plus de la gravité des scénarios d’accident, pour toute demande 
d’exploiter une installation classée, 

- la création de comités locaux d’information et de concertation (CLIC)  autour des 
sites SEVESO II seuil haut réunissant l’ensemble des acteurs de la société civile avant 
l’élaboration de plan de prévention des risques technologiques (PPRT), 

- l’élaboration de PPRT pour les sites SEVESO II seuil haut prévoyant entre autres : 

�  la délimitation des zones où les constructions sont interdites ou 
subordonnées à des prescriptions, 

�  l’expropriation de secteurs à risques importants d’accident présentant un 
danger très grave pour la vie humaine, 

�  l’instauration d’un droit de délaissement, 

�  l’application des mesures aux constructions existantes, 

�  l’extension des mesures (étude de danger) pour le transport de matières 
dangereuses en lien direct avec les établissements SEVESO II. 

5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Avant  

�  Connaître les risques, les codes d’alerte, les consignes de confinement. 

Pendant 

�  Ne pas fumer, 
�  Evacuer les environs de l’établissement et ne pas chercher à s’en approcher, 
�  Ne pas aller chercher les enfants à l’école, l’école s’occupe d’eux. 

En tant que témoin de l’accident : 

�  Donner l’alerte (18 sapeurs pompiers, 17 gendarmerie ou police) en donnant le 
maximum de précisions : le lieu, la nature du sinistre, le nombre approximatif de 
victimes, 
�  Ne pas déplacer les victimes, s’il y en a, sauf en cas d’incendie. 

Si un nuage toxique s’approche : 

�  Evacuer selon un axe perpendiculaire au vent, 
�  S’éloigner rapidement de la zone et se mettre à l’abri dans un bâtiment ( se confiner), 
�  Se laver en cas d’irritation et, si possible, se changer. 
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Si le signal d’alerte est déclenché, rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner : 

�  Boucher toutes les entrées d’air (portes fenêtres aérations, cheminées …), 
�  Arrêter ventilation et climatisation, 
�  Eteindre tout ce qui est susceptible de provoquer une flamme ou une étincelle, 
�  S’éloigner des portes et des fenêtres, 
�  Eviter de téléphoner, les lignes doivent être réservées aux secours, 
�  S’informer en écoutant la radio, 
�  Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation, 
�  A la fin de l’alerte et en cas de mise à l’abri : aérer le local de confinement. 

Où se renseigner ? 

��� �  En mairie, un exemplaire du PPI des établissements « SEVESO II seuil haut » est 
librement consultable par la population 
  
��� �  A la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
Subdivision de la Meuse 
5, Place de la République 
55013 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.79.26.44. 

��� �  A la Préfecture de la Meuse 
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
40, Rue du Bourg 
55012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 
����
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Concernées

Non concernées

Communes
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RISQUE INDUSTRIEL 
Liste des communes concernées 

002  ABAUCOURT HAUTECOURT 

042  BELLERAY 

043  BELLEVILLE SUR MEUSE 

045  BELRUPT EN VERDUNOIS 

054  BISLEE 

073  BRAS SUR MEUSE 

166  DUGNY SUR MEUSE 

181  ETAIN 

198  FRESNES EN WOEVRE 

200  FROMEREVILLE LES VALLONS 

215  GONDRECOURT LE CHATEAU 

229  HAN SUR MEUSE 

236  HAUDAINVILLE 

263  KOEUR LA GRANDE 

264  KOEUR LA PETITE 

276  LANDRECOURT LEMPIRE 

372  NANCOIS SUR ORNAIN 

385  NIXEVILLE BLERCOURT 

398  PAGNY SUR MEUSE 

427  REVIGNY SUR ORNAIN 

476  SAVONNIERES DEVANT BAR 

489  SIVRY LA PERCHE 

496  SORCY SAINT MARTIN 

498  SOUILLY 

505  THIERVILLE SUR MEUSE 

519  TRONVILLE EN BARROIS 

543  VELAINES 

545  VERDUN 

573  VOID VACON 

29 COMMUNES
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1/ QU’EST CE QUE LE RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES ? 

Le risque transport de matières dangereuses ou TMD est le risque consécutif à 
un accident se produisant lors du transport, par voie routière, ferroviaire, aérienne, d’eau ou 
par canalisation, de matières dangereuses pouvant entraîner des conséquences graves pour la 
population, les biens et l’environnement. 

2/ COMMENT SE MANIFESTE T-IL ? 

On peut observer trois types d’effets qui peuvent être associés : 

- Une explosion peut être provoquée par un choc avec production d’étincelles 
(notamment pour les citernes de gaz inflammables), ou pour les canalisations de 
transport exposées aux agressions d’engins de travaux publics, par l’échauffement 
d’une cuve de produit volatil ou comprimé, par le mélange de plusieurs produits ou 
par l’allumage inopiné d’artifices ou de munitions.  

L’explosion peut avoir des effets à la fois thermiques et mécaniques (effet de 
suppression dû à l’onde de choc). Ces effets sont ressentis à proximité du sinistre et jusque 
dans un rayon de plusieurs centaines de mètres. 

-  Un incendie peut être causé par l’échauffement anormal d’un organe du véhicule, un 
choc avec production d’étincelles, l’inflammation accidentelle d’une fuite (citerne ou 
canalisation de transport), une explosion au voisinage immédiat du véhicule, voire un 
sabotage, 60 % des accidents de TMD concernent des liquides inflammables.  

Un incendie de produits inflammables solides, liquides ou gazeux engendre des 
effets thermiques (brûlures), qui peuvent être aggravés par des problèmes d’asphyxie et 
d’intoxication, liés à l’émission de fumées toxiques. 

- Un dégagement de nuage toxique peut provenir d’une fuite de produit toxique (cuve, 
citerne, canalisation de transport) ou résulter d’une combustion (même d’un produit 
non toxique). En se propageant dans l’air, l’eau et /ou le sol, les matières dangereuses 
peuvent être toxiques par inhalation, par ingestion directe ou indirecte, par la 
consommation des produits contaminés, par contact. 
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Selon la concentration des produits et la durée d’exposition, les symptômes 
varient d’une simple irritation de la peau ou d’une sensation de picotements de la gorge, à des 
atteintes graves (asphyxies, oedèmes pulmonaires). Ces effets peuvent être ressentis jusqu’à 
quelques kilomètres du lieu du sinistre. 

3/ QUELS SONT LES RISQUES DANS LE DEPARTEMENT ? 

Les accidents de transport de matières dangereuses peuvent se produire sur 
n’importe quel axe du département. Il semble toutefois opportun de limiter dans un premier 
temps l’information préventive sur certaines communes, pouvant présenter plus de risques liés 
au TMD. 

Les critères retenus ont été les suivant : 

·   recenser les axes où le flux de TMD est important, 
·   retenir les communes traversées effectivement par ces axes, 
·   et parmi ces communes retenues, conserver uniquement celles soumises à un ou  
plusieurs autres risques majeurs (justifiant ainsi plus facilement le développement 
de l’information préventive), 
·  inclure les communes traversées par les lignes SNCF (fret de matières 
dangereuses), 
·  mentionner les communes traversées par des canalisations de gaz et 
d’hydrocarbures pour lesquelles il existe un plan de surveillance et d’intervention 
(PSI). 

Un plan de secours spécialisé spécifique au transport de matières dangereuses 
a été approuvé en décembre 2005. 

Dans le département de la Meuse, on ne dénombre pas d’accident majeur lié au 
transport de matières dangereuses. 

Cependant on peut citer quelques accidents, de faible gravité mais qui auraient 
pu dans d’autres lieux et circonstances présenter un risque majeur pour la population : 

····  Le 19 mai 1993 : des produits chimiques s’échappent d’un wagon citerne resté en gare de 
DOMMARY-BARONCOURT. 

  ····  Le 25 juillet 1994 : à l’entrée de VERDUN, sur la RNVS, un ensemble routier se    
renverse laissant échapper des produits chimiques, sans conséquence pour l’environnement. 

· Le 13 septembre 1994 : accident de la route impliquant un poids-lourd, hors agglomération 
de THONNELLE , qui a pour conséquence le déversement de 2 tonnes d’acide  sulfurique sur 
les terrains bordant la RN 43. 

· Le 10 novembre 1994 : fuite d’acide chlorhydrique d’un camion-citerne à l’usine 
TREFILEUROP à COMMERCY . 
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4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

 Les parades 

Il existe une réglementation rigoureuse pour le transport de matières 
dangereuses. Celle ci prévoit :  

- La formation des personnels de conduite, 
- La construction de citernes de canalisations selon les normes établies avec des 

contrôles techniques périodiques, 
- Des règles strictes de circulation (vitesse stationnement, itinéraire de déviation …), 
- La signalisation des produits dangereux transportés et l’étiquetage des véhicules : code 

danger, losange indiquant le type de matière, fiche de sécurité, panonceaux de vitesses 
limites. 

L’alerte et les secours 

En cas d’accident, des cellules mobiles d’intervention chimique (CMIC) 
peuvent participer à la reconnaissance, à l’identification du produit et aux premières mesures 
d’isolement de la zone touchée avec, si nécessaire, établissement de périmètres de la zone de 
danger. 

L’alerte de la population est assurée par sirènes, haut parleurs ou radio. 

5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Avant 

- Connaître les risques, les codes d'alerte et les consignes de confinement. 
- Le signal d'alerte comporte trois sonneries montantes et descendantes de chacune 1 
minute avec un intervalle de 5 secondes, 
- Le signal de fin d'alerte est un son continu de 30 secondes. 
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En cas d'accident 

- Ne pas fumer, 
- Ne pas aller chercher les enfants à l'école, l'école s'occupe d'eux. 

En tant que témoin de l'accident : 

- Donner l'alerte (sapeurs-pompiers : 18 ; police ou gendarmerie : 17) en précisant la 
nature du sinistre, le lieu, la nature du moyen de transport, le nombre approximatif de 
victimes, le numéro du produit et le code danger, 
- Ne pas déplacer les victimes s'il y en a, sauf en cas d'incendie. 

Si un nuage toxique s'approche : 

- Evacuer selon un axe perpendiculaire au vent, 
- S'éloigner rapidement de la zone et se mettre à l'abri dans un bâtiment (confinement), 
- Se laver en cas d'irritation et si possible se changer. 

Si le signal d'alerte est déclenché, rester chez soi ou entrer dans le bâtiment le 
plus proche et se confiner : 

- Boucher toutes les entrées d'air (portes, fenêtres, aérations, cheminées...), 
- Arrêter ventilation et climatisation, 
- Eteindre tout ce qui est susceptible de provoquer une flamme ou une étincelle, 
- S'éloigner des portes et fenêtres, 
- Eviter de téléphoner, les lignes doivent être à la disposition des secours, 
- S'informer en écoutant la radio,  
- Ne sortir qu'en fin d'alerte ou sur ordre d'évacuation, 
- A la fin de l'alerte et en cas de mise à l'abri : aérer le local de confinement. 

Où se renseigner ? 

�� A la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
9 rue Hinot 
55 000 BAR LE DUC 
����  03.29.77.57.55 

�� A la Préfecture de la Meuse 
Service Interministériel de Défense et de Protection civile 
40, rue du Bourg 
55 012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 

�� A la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
Subdivision de la Meuse 
5, Place de la République 
55013 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.79.26.44. 
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RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
Liste des communes concernées 

001  ABAINVILLE 
002  ABAUCOURT HAUTECOURT 
008  AMEL SUR L’ETANG 
010  ANCERVILLE 
011  ANDERNAY 
013  ARRANCY SUR CRUSNES 
014  AUBREVILLE 
015  AULNOIS EN PERTHOIS 
017  AUTRECOURT SUR AIRE 
018  AUTREVILLE SAINT LAMBERT 
024  AZANNES ET SOUMAZANNES 
025  BAALON 
026  BADONVILLIERS GERAUVILLIERS 
029  BAR LE DUC 
030  BAUDIGNECOURT 
031  BAUDONVILLIERS 
033  BAULNY 
034  BAZEILLES SUR OTHAIN 
039  BEAUMONT EN VERDUNOIS 
040  BEAUSITE 
042  BELLERAY 
043  BELLEVILLE SUR MEUSE 
044  BELRAIN 
045  BELRUPT EN VERDUNOIS 
050  BEZONVAUX 
053  BILLY SOUS MANGIENNES 
054  BISLEE 
057  BOINVILLE EN WOEVRE 
058  BONCOURT SUR MEUSE 
062  BOUCONVILLE SUR MADT 
065  BOUREUILLES 
066  BOVEE SUR BARBOURE 
069  BRABANT LE ROI 
071  BRANDEVILLE 
072  BRAQUIS 
073  BRAS SUR MEUSE 
075  BRAUVILLIERS 
076  BREHEVILLE 
083  BROUENNES 
085  BROUSSEY RAULECOURT 
088  BUREY EN VAUX 
093  BUXIERES SS LES COTES 
094  BUZY DARMONT 
095  CESSE 
096  CHAILLON 

358  CHANTERAINE 
103  CHARPENTRY 
107  CHAUMONT DEVANT DAMVILLERS 
108  CHAUMONT SUR AIRE 
109  CHAUVENCY LE CHATEAU 
110  CHAUVENCY SAINT HUBERT 
111  CHAUVONCOURT 
113  CHEPPY 
117  CLERMONT EN ARGONNE 
122  COMMERCY 
124  CONSENVOYE 
125  CONTRISSON 
128  COURCELLES SUR AIRE 
132  COUSANCES LES FORGES 
518  COUSANCES LES TRICONVILLE 
141  DAGONVILLE 
145  DAMVILLERS 
149  DELUT 
150  DEMANGE AUX EAUX 
153  DIEPPE SS DOUAUMONT 
154  DIEUE 
156  DOMBRAS 
158  DOMMARY BARONCOURT 
162  DOMREMY LA CANNE 
165  DOULCON 
155  DUGNY SUR MEUSE 
167  DUN SUR MEUSE 
170  ECUREY EN VERDUNOIS 
171  EIX 
173  EPIEZ SUR MEUSE 
174  EPINONVILLE 
175  ERIZE LA BRULEE 
177  ERIZE LA PETITE 
179  ERNEVILLE AUX BOIS 
181  ETAIN 
182  ETON 
183  ETRAYE 
184  EUVILLE 
186  FAINS VEEL 
189  FLEURY DEVANT DOUAUMONT 
195  FOUCHERES AUX BOIS 
196  FREMEREVILLE SS LES COTES 
200  FROMEREVILLE LES VALLONS 
201  FROMEZEY 
210  GIMECOURT 
212  GIRAUVOISIN 
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214  GIVRAUVAL 
215  GONDRECOURT LE CHATEAU 
216  GOURAINCOURT 
218  GREMILLY 
220  GRIMAUCOURT PRES SAMPIGNY 
221  GUERPONT 
222  GUSSAINVILLE 
224  HAIRONVILLE 
226  HAN LES JUVIGNY 
229  HAN SUR MEUSE 
232  HARVILLE 
236  HAUDAINVILLE 
242  HENNEMONT 
244  HERMEVILLE EN WOEVRE 
248  HOUDELAINCOURT 
250  INOR 
253  LES ISLETTES 
255  JAMETZ 
256  JONVILLE EN WOEVRE 
260  JULVECOURT 
261  JUVIGNY EN PERTHOIS 
262  JUVIGNY SUR LOISON 
263  KOEUR LA GRANDE 
264  KOEUR LA PETITE 
265  LABEUVILLE 
267  LACHAUSSEE 
268  LACROIX SUR MEUSE 
270  LAHAYVILLE 
272  LAIMONT 
275  LAMOUILLY 
276  LANDRECOURT LEMPIRE 
279  LANEUVILLE SUR MEUSE 
280  LANHERES 
281  LATOUR EN WOEVRE 
282  LAVALLEE 
285  LAVOYE 
288  LEROUVILLE 
123  LES HAUTS DE CHEE 
289  LEVONCOURT 
290  LIGNIERES SUR AIRE 
291  LIGNY EN BARROIS 
292  LINY DEVANT DUN 
293  LION DEVANT DUN 
296  LISLE EN RIGAULT 
297  LISSEY 
299  LOISON 
302  LONGEVILLE EN BARROIS 
303  LOUPMONT 
304  LOUPPY LE CHATEAU 
306  LOUPPY SUR LOISON 
307  LOUVEMONT COTE DU POIVRE 
311  MAIZERAY 

312  MAIZEY 
316  MANGIENNES 
323  MARTINCOURT SUR MEUSE 
324  MARVILLE 
325  MAUCOURT SUR ORNE 
326  MAULAN 
327  MAUVAGES 
328  MAXEY SUR VAISE 
331  MELIGNY LE PETIT 
334  MENIL LA HORGNE 
336  MERLES SUR LOISON 
344  MONTBRAS 
348  MONTIERS SUR SAULX 
350  MONTIGNY LES VAUCOULEURS 
351  MONTMEDY 
353  MONTSEC 
359  MORLEY 
361  MOULAINVILLE 
362  MOULINS SAINT HUBERT 
364  MOUZAY 
365  MURVAUX 
371  NANCOIS LE GRAND 
372  NANCOIS SUR ORNAIN 
374  NANT LE PETIT 
381  NEUVILLE LES VAUCOULEURS 
382  NEUVILLE SUR ORNAIN 
383  NEUVILLY EN ARGONNE 
385  NIXEVILLE BLERCOURT 
387  NOUILLONPONT 
389  NUBECOURT 
394  ORNES 
398  PAGNY SUR MEUSE 
399  PAREID 
403  PEUVILLERS 
410  QUINCY LANDZECOURT 
442  RAIVAL 
412  RAMBUCOURT 
414  RANCOURT SUR ORNAIN 
416  RARECOURT 
419  RECICOURT 
423  REMBERCOURT SOMMAISNE 
424  REMENNECOURT 
425  REMOIVILLE 
427  REVIGNY SUR ORNAIN 
428  REVILLE AUX BOIS 
431  RICHECOURT 
437  ROMAGNE SS LES COTES 
443  ROUVRES EN WOEVRE 
444  ROUVROIS SUR MEUSE 
445  ROUVROIS SUR OTHAIN 
446  RUMONT 
447  RUPT AUX NONAINS 
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448  RUPT DEVANT SAINT MIHIEL 
450  RUPT SUR OTHAIN 
452  SAINT AMAND SUR ORNAIN 
454  SAINT AUBIN SUR AIRE 
458  SAINT JEAN LES BUZY 
460  SAINT JULIEN SS LES COTES 
461  SAINT LAURENT SUR OTHAIN 
463  SAINT MIHIEL 
464  SAINT PIERREVILLERS 
467 SAMPIGNY 
470  SAUDRUPT 
472  SAULVAUX 
474  SAUVIGNY 
476  SAVONNIERES DEVANT BAR 
477  SAVONNIERES EN PERTHOIS 
479  SEIGNEULLES 
481  SENON  
488  SILMONT 
490  SIVRY SUR MEUSE 
494  SOMMELONNE 
495  SORBEY 
496  SORCY SAINT MARTIN 
497  LES SOUHESMES RAMPONT 
500  SPINCOURT 
501  STAINVILLE 
502  STENAY 
503  TAILLANCOURT 
504  TANNOIS 
510  THONNE LES PRES 
516  TREVERAY 

519  TRONVILLE EN BARROIS 
520  TROUSSEY 
521  TROYON 
523  VACHERAUVILLE 
526  VADONVILLE 
366  VAL D’ORNAIN 
530  VALBOIS 
527  VARENNES EN ARGONNE 
528  VARNEVILLE 
533  VAUCOULEURS 
537  VAUX DEVANT DAMLOUP 
543  VELAINES 
544  VELOSNES 
545  VERDUN 
551  VIGNEULLES LES HATTONCHATEL 
555  VILLE DEVANT BELRAIN 
556  VILLE DEVANT CHAUMONT 
567  VILLE SS COUSANCES 
554  VILLECLOYE 
560  VILLERS AUX VENTS 
563  VILLERS LES MANGIENNES 
565  VILLERS SS PAREID 
570  VILLOTTE SUR AIRE 
572  VITTARVILLE 
573  VOID VACON 
578  WARCQ 
580  WAVRILLE 
581  WILLERONCOURT 
586  XIVRAY MARVOISIN 

254 COMMUNES



85





 ������������	��������������������	��������������������	��������������������	��������

����������������������������� ���

1 / QU’EST CE QU’UN BARRAGE ? 

Un barrage est un ouvrage, le plus souvent artificiel, généralement établi en 
travers d’une vallée, transformant en réservoir d’eau un site naturel approprié. 

Le risque barrage est un événement accidentel se produisant sur un ouvrage 
appelé « grand barrage » comportant à la fois un réservoir d’une capacité égale ou supérieure 
à 15 millions de m3 et une digue d’une hauteur d’au moins 20 mètres. 

2/ COMMENT SE MANIFESTE LE RISQUE BARRAGE  ? 

La manifestation du risque barrage est la rupture de digue. Cette rupture, 
qu’elle soit partielle ou totale, entraînerait le déferlement d’une onde de submersion, plus ou 
moins importante, provoquant en aval une inondation. 

Les conséquences de la rupture sont plus graves si le barrage est à son niveau 
maximal de remplissage lors de l’accident. 

Le risque rupture de barrage est extrêmement faible. Une rupture serait plutôt 
limitée à l’évolution plus ou moins rapide d’une dégradation de l’ouvrage, dont l’état est 
toutefois régulièrement vérifié lors des mesures de sécurité quotidiennes et pendant la visite 
annuelle du comité de surveillance. Ces inspections sont complétées par une vérification 
intégrale de l’ouvrage lors de la vidange décennale. 

3/ QUELS SONT LES RISQUES DANS LE DEPARTEMENT ? 

Dans le département, il existe un barrage réservoir constitué par une cuvette 
naturelle formée à l’aval par deux digues en terre compactée (la digue de Marmons et la digue 
des Chevaliers) qui représente une capacité de 35 millions de m3. Le barrage de MADINE 
n’entre pas dans la catégorie des « grands barrages »  mais il est répertorié dans la liste des 
« barrages intéressant la sécurité publique ». 

Le risque à l’aval concerne  pour notre département la commune de 
NONSARD LAMARCHE et un camping situé à l’aval d’une digue. 

Un seul incident mineur est à noter : le 26 janvier 1988, glissement d’une 
lentille de terre sur une digue du barrage causé par une pluviométrie importante mais aucune 
fissure n’est apparue dans les ouvrages d’art. 
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4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

Le barrage réservoir de MADINE est implanté sur les départements de la 
Meuse et de la Meurthe et Moselle. Il n’est pas soumis à PPI mais fait l’objet d’un plan de 
secours spécialisé réalisé conjointement avec la préfecture de Meurthe et Moselle, le préfet de 
la Meuse ayant été désigné préfet coordonnateur.  

Le tracé de l’onde de submersion a été réalisé en octobre 2001. 

Même si l’hypothèse d’une rupture de digue est faible, elle doit tout de même 
être envisagée compte tenu des conséquences qu’elle pourrait avoir. C’est pourquoi le barrage 
fait l’objet de visites régulières imposées à l’exploitant et au service de contrôle par arrêté 
préfectoral et de dispositifs de surveillance de détection et d’alerte. 

Des plans de secours peuvent être déclenchés en tant que de besoin. 

5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Avant 

- Connaître les risques, les points hauts sur lesquels se réfugier, les moyens et les 
itinéraires d’évacuation, 

- Connaître le signal d’alerte. 

Au signal d’alerte transmis par le maire et les services de secours 

- Couper l’électricité et débrancher les appareils de gaz, 
- Gagner immédiatement les points hauts les plus proches, 
- Ne pas revenir sur ses pas, 
- Ne pas aller chercher ses enfants à l’école, 
- Couper l’électricité et débrancher les appareils de gaz, 
- Attendre l’autorisation des autorités avant de regagner son domicile, 
- Evaluer les dégâts. 

Où se renseigner ? 

�� A la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
11 Rue Jeanne d’Arc 
55000 BAR LE DUC 
����  03.29.79.38.20 

�� A la Préfecture de la Meuse - SIDPC 
40, rue du Bourg 
55 012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 
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Concernées

Non concernées

Communes
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RISQUE RUPTURE DE BARRAGE 
Commune concernée 

386   NONSARD LAMARCHE 

1 COMMUNE
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1/ QU’EST CE QUE LE RISQUE DECOUVERTE D’ENGINS DE GUERRE 
CHIMIQUE ? 

La découverte d’engins de guerre peut représenter un danger mortel pour la ou 
les personnes présentes sur place lorsqu’il y a manipulation ou transport de ces munitions 
abandonnées et plus particulièrement celles à charge chimique. 

2/ QUELS SONT LES RISQUES ? 

En cas de découverte d’engins explosifs tels que grenade, obus, bombe, 
détonateurs, munitions etc …, les risques sont les suivants : 

- Explosion de l’engin par manipulation, choc ou au contact de la chaleur, 
- Intoxication par inhalation, ingestion ou contact, en effet les armes chimiques, 

utilisées pendant la guerre, renferment des agents toxiques mortels, et 
l’enveloppe de ces armes se dégrade au fil du temps pouvant provoquer un 
risque d’échappement de gaz en cas de choc, 

- Dispersion dans l’air de gaz toxiques. 

3/ QUELS SONT LES RISQUES POUR LE DEPARTEMENT ? 

Les trois guerres qui se sont déroulées sur le territoire français en moins d’un 
siècle, ont truffé le sol de nombreux engins de guerre non explosés. De par la violence des 
combats livrés dans le département de la Meuse et particulièrement aux alentours de 
VERDUN, on peut encore aujourd’hui parler d’une véritable pollution du sol meusien par les 
engins de guerre. 

De part la nature de leur localisation, il est difficile de donner une évaluation 
même approximative du nombre d’engins de guerre encore présents dans le sol meusien. En 
effet, on peut les trouver dans divers endroits et leur découverte est souvent fortuite. 

Il ne se passe pas une semaine sans que des bombes, des obus ou des grenades 
enfoncés dans le sol, non éclatés, reviennent à la surface au hasard des travaux des champs, de 
terrassements ou par l’effet de sécheresse ou de l’érosion naturelle. 

En 2004, le Centre Interdépartemental de Déminage de METZ a traité 39 
tonnes et 931 kilos d’engins de guerre sur le territoire meusien. 

L’information préventive est développée dans les communes où le risque de 
découvrir des engins de guerre à charge chimique est le plus important. 
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Derniers accidents : 

- 8 juillet 1992 : à CIERGES SOUS MONTFAUCON, une moissonneuse aspire une 
bombe phosphore, le pire est évité, 

- 2 octobre 1992 : à BRIEULLES SUR MEUSE, 2 hommes intoxiqués gravement suite 
à l’ouverture d’un obus chimique chargé à l’hypérite, 

- 19 août 1993 : à JULVECOURT, un collectionneur blessé suite à l’explosion d’une 
grenade, 

- 2 septembre 1993 : à ESNES EN ARGONNE, deux personnes ont trouvé la mort à la 
suite de l’explosion d’engin de guerre qu’ils manipulaient, 

- En 1995 : mort de deux militaires ayant fait une mauvaise manipulation. 
- En 1997 - 2 morts Commune de ORNES: Explosion d'une mine "MINNENWERFER" 

lors d'une fouille sauvage. 
- 3 octobre 1998 - Commune de BRABANT SUR MEUSE: Explosion d'un obus de 105 

mm, heurté par une herse rotative agricole - Dégâts matériels. 
- 6 avril 2001 - 1 mort - Commune de VERY: Tentative de neutralisation d'un engin de 

guerre dans une maison d'habitation - Explosion lors de la manipulation. 

4/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

- Information des mairies et sensibilisation de la population (circulaire préfectorale du 6 
juillet 1995 complétée par les circulaires des 16 novembre 2000 et 26 décembre 2002), 

- Interdiction d’utiliser les détecteurs de métaux pour la recherche de munitions sur 
l’ensemble des communes du département (arrêté préfectoral du 23 février 1993), 

- Articles de prévention parus dans la presse locale, le dernier date de juillet 2004, 
- En cas de découverte, intervention du service de déminage qui est le seul compétent 

en la matière. 

5/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

- Ne pas y toucher et ne jamais s’approcher d’un engin de guerre en particulier en 
présence d’un nuage gazeux, 

- Ne pas le déplacer, 
- Repérer les lieux, 
- Alerter la mairie qui prendra toutes les mesures de sécurité qui s’imposent et qui 

avertira la préfecture qui demandera l’intervention du service de déminage, 
- Avant d’allumer un feu, s’assurer de l’absence de munitions à proximité et dans le 

sous-sol jusqu’à faible profondeur, 
- Ne jamais enterrer un obus pour s’en débarrasser.

Où se renseigner ? 

�� A la Préfecture de la Meuse 
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
40 rue du Bourg  
55012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 



94

Concernées 

Non concernées

Communes
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RISQUE DE DECOUVERTE D’ENGINS DE GUERRE 
Présence de munitions à charge chimique 

Liste des communes concernées 

002  ABAUCOURT HAUTECOURT 
012  APREMONT LA FORET 
024  AZANNES ET SOUMAZANNES 
033  BAULNY 
039  BEAUMONT EN VERDUNOIS 
048  BETHINCOURT 
050  BEZONVAUX 
053  BILLY SOUS MANGIENNES 
054  BISLEE 
062  BOUCONVILLE SUR MADT 
073  BRAS SUR MEUSE 
093  BUXIERES SOUS LES COTES 
099  CHAMPNEUVILLE 
103  CHARPENTRY 
111  CHAUVONCOURT 
113  CHEPPY 
137  CUISY 
139  CUMIERES LE MORT HOMME 
143  DAMLOUP 
145  DAMVILLERS 
153  DIEPPE SOUS DOUAUMONT 
164  DOUAUMONT 
171  EIX 
174  EPINONVILLE 
189  FLEURY DT DOUAUMONT 
193  FORGES SUR MEUSE 
206  GERCOURT ET DRILLANCOURT 
211  GINCREY 
218  GREMILLY 
239  HAUMONT PRES SAMOGNEUX 

263  KOEUR LA GRANDE 
270  LAHAYVILLE 
303  LOUPMONT 
307  LOUVEMONT COTE DU POIVRE 
312  MAIZEY 
313  MALANCOURT 
325  MAUCOURT SUR ORNE 
339  MOGEVILLE 
343  MONTBLAINVILLE 
346  MONTFAUCON D’ARGONNE 
353  MONTSEC 
356  MORANVILLE 
394  ORNES 
401  LES PAROCHES 
412  RAMBUCOURT 
422  REGNEVILLE SUR MEUSE 
431  RICHECOURT 
444  ROUVROIS SUR MEUSE 
460  SAINT JULIEN SS LES COTES 
463  SAINT MIHIEL 
468  SAMOGNEUX 
484  SEPTSARGES 
 523  VACHERAUVILLE 
530  VALBOIS 
527  VARENNES EN ARGONNE 
528  VARNEVILLE 
537  VAUX DEVANT DAMLOUP 
549  VERY 
586  XIVRAY-MARVOISIN

59 COMMUNES 
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1/ QU’EST CE QUE LE RISQUE MINIER ? 

Il peut se traduire par un affaissement ou un effondrement des sols. 

L’affaissement est un tassement de terrain caractérisé par la formation d’une 
cuvette en surface alors que l’effondrement est un phénomène brutal généralement 
accompagné de secousses sismiques et de fractures ouvertes en périphérie de la zone 
effondrée. 

Lorsqu’il y a ruine de l’édifice souterrain, elle va progressivement se 
répercuter en surface. Les terrains vont s’affaisser ou s’effondrer pour retrouver une meilleure 
assise. 

2/ QUELLE EST LA SITUATION DU DEPARTEMENT ? 

Trois communes du département appartenant à l’ancien bassin ferrifère lorrain  
sont concernées par ce risque minier, il s’agit des communes de BOULIGNY, DOMMARY 
BARONCOURT et ETON.   

Ces communes ne comptent que des zones à risque faible à moyen ou  moyen 
à élevé situées en grande partie en dehors des zones urbanisées. Suite à l’arrêt de l’activité 
minière dans les concessions de ce bassin, des désordres sont apparus sous forme de fissure 
dans les bâtiments. 

3/ QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ? 

L’identification des zones exposées. 

Un plan de secours spécialisé risques d’effondrement minier a été approuvé en 
mai 1999 – communes de Bouligny et Dommary Baroncourt. 

Un arrêté préfectoral délimite les terrains sur lesquels les constructions sont 
interdites ou subordonnées à des conditions spéciales du fait de leur exposition à des risques 
d’affaissement miniers. 
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4/ QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Avant   

- S’informer en mairie des risques encourus, des consignes de sauvegarde et des  
 mesures restrictives apportées à la construction.

Pendant  
  

- Couper l’alimentation de gaz, d’électricité et d’eau,
- Prendre ses papiers d’identité, des vêtements chauds, ses médicaments, 
- Se tenir prêt à évacuer les lieux à la demande des autorités, 
- Ne pas téléphoner, 
- Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé, 
- S’informer par la radio ou par les messages diffusés par haut parleur. 

Après  
  

- Evaluer les dégâts,
- Informer les autorités. 

Où se renseigner ? 

��� �  en mairie : pour la consultation des documents réglementaires mais également pour 
les mesures de sauvegarde mises en place, 

�� A la Préfecture de la Meuse – SIDPC 
40, Rue du Bourg 
55012 BAR LE DUC Cedex 
����  03.29.77.55.55 

��� �  A la direction départementale de l’équipement 
Parc Bradfer  
55 000 BAR LE DUC 
����  03.29.79.48.65. 

�� A la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
Subdivision de la Meuse 
5, Place de la  République 
55012 BAR LE DUC Cédex 
����  03.29.79.26.44 

�� Bureau des Recherches Géologiques et Minières 
1, Avenue du Parc de Brabois 
54500 VANDOEUVRE LES NANCY 
����  03.83.44.81.49 
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Concernées

Non concernées

Communes
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RISQUE  AFFAISSEMENT MINIER 
Liste des communes concernées 

063  BOULIGNY 
158  DOMMARY BARONCOURT 
182  ETON 

3 COMMUNES
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Les risques naturels et technologiques��������
22630 communes exposées à un ou plusieurs risques naturels et/ou technologiques
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A.S.N. : Autorité de Sûreté Nucléaire. 

A.Z.I. : A tlas des Zones Inondables. 

B.A.R.P.I. : Bureau d’Analyse des Risques et des Pollutions Industrielles. 

C.A.R.I.P. : Cellule d'Analyse des Risques et d'Information Préventive. 

CAT.NAT. : Cat astrophe Naturelle. 

C.H.S.C.T. : Centre d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 

C.L.I. : Commission Locale d’Information. 

C.L.I.C. : C omité Local d’Information et de Concertation 

C.M.I.C.  : Cellule mobile d’intervention chimique. 

C.O.D. : Centre Opérationnel Départemental.  

C.O.D.I.S. : Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours.  

C.O.Z. : Centre Opérationnel de Zone. 

D.D.A.F. : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 

D.D.A.S.S. : Direction Départementale de l'Action Sociale et de la Solidarité. 

D.D.E. : Direction Départementale de l'Équipement. 

D.D.R.M. : Dossier Départemental des Risques Majeurs. Document,  réalisé par le préfet, 
regroupant les principales informations sur les risques majeurs naturels et technologiques du 
département. Il est consultable en mairie. 

D.D.S.C. : Direction de la Défense et de la Sécurité Civiles. Direction du Ministère de 
l'Intérieur comprenant quatre sous-directions dont une sous-direction de la Défense civile et 
de la Prévention des risques : Bureau des risques naturels et technologiques. 

D.I.C.R.I.M.: D ocument d'Information Communal sur les Risques Majeurs. Document, 
réalisé par le maire, à partir des éléments transmis par le préfet enrichis des mesures de 
prévention,  de protection et de sauvegarde qui auraient été prises par la commune. Il est 
consultable en Mairie. 

D.I.R.EN. : Direction Régionale de l'Environnement. 

D.P.P.R. : Direction de la Prévention des Pollutions et des Risques. Direction du Ministère 
de l'Écologie et du Développement Durable chargée, entre autres missions, de mettre en 
œuvre l'information préventive sur les risques majeurs. 
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D.R.I.R.E. : Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. 

G.A.L.A. : Gestion Automatique Locale d'Alerte - Système téléphonique qui transmet aux 
maires une alerte depuis le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile de la 
Préfecture. La transmission permet d'informer très rapidement et simultanément une liste de 
plusieurs maires. 

I.C.P.E. : Installation Classée pour l’Environnement. 

M.E.D.D. : Ministère de l’Écologie et du Développement Durable. 

O.N.F. : Office National des Forêts. 

ORSEC (Plan) : Plan d'Organisation et de Secours établi par les services préfectoraux. 

P.C.S. : Plan Communal de Sauvegarde 

P.H.E.C. : Plus Hautes Eaux Connues. 

Plan Rouge : Plan destiné à porter secours à de nombreuses victimes.  

P.L.U. - Plan Local d’Urbanisme : document d’urbanisme institué par la loi "Solidarité et 
renouvellement urbain" (loi S.R.U.) du 13 décembre 2000. Il se substitue au P.O.S. 

P.O.I. : Plan d’Opération Interne. Plan élaboré et mis en œuvre par l’industriel exploitant une 
installation classée présentant des risques particuliers, par la nature de ses activités, pour les 
populations avoisinantes et pour l’environnement. Pour les installations nucléaires de base on 
parle de P.U.I. : Plan d’Urgence Interne. 

P.O.S.  - Plan d'Occupation des Sols : document d'urbanisme fixant les règles d'occupation 
des sols sur la commune. Le P.O.S. est élaboré à l'initiative et sous la responsabilité des 
maires. Il est remplacé par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) depuis la loi "Solidarité et 
renouvellement urbain" (loi S.R.U.) du 13 décembre 2000. 

P.P.I. : Plan Particulier d’Intervention. Plan d’urgence définissant, en cas d’accident grave, 
pour un barrage, dans une installation classée, les modalités de l’intervention et des secours en 
vue de la protection des personnes, des biens et de l’environnement. 

P.P.M.S. : Plan Particulier de Mise en Sûreté 

P.P.R. : Plan de Prévision des Risques naturels prévisibles. Document réglementaire, institué 
par la loi du 2 février 1995, qui délimite des zones exposées aux risques naturels prévisibles. 
Le maire doit en tenir compte lors de l'élaboration ou de la révision du P.O.S. ou du P.L.U. Le 
P.P.R. se substitue depuis le 2 février 1995 aux autres procédures telles que P.E.R., R.111-3, 
P.S.S. 
Depuis la loi du 30 juillet 2003, des PPR technologiques ont été institués autour des 
établissements SEVESO AS. 

P.S.I. : Plan de Surveillance et d’Intervention prescrit aux abords des canalisations de 
transport de matières dangereuses et ou d’ouvrages à risque. 
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P.S.S. : Plan de Secours Spécialisé, plan d’urgence prescrit par le préfet : il existe des PSS 
transport de matières dangereuses, feu de forêt …  

P.U.I. : Plan d’Urgence Interne (voir P.O.I.). 

S.D.I.S. : Service Départemental d'Incendie et de Secours. 

S.C.H.A.P.I.. : Service Central d'Hydrométéorologique et d'Appui à la Prévision des Crues 

S.I.D.P.C. : Service Interministériel de Défense et de Protection Civile. 

S.P.C. : Service de Prévision des Crues. 

S.P.R.N. : Schéma de Prévision des Risques Naturels. 

T.M.D. : T ransport de Marchandises Dangereuses. 

T.M.R. : T ransport de Marchandises Radioactives. 

U.I.I.S.C. : Unité d'Instruction et d'Intervention de la Sécurité Civile. Unités de renfort 
national pouvant intervenir en complément des sapeurs-pompiers locaux, ou à l’étranger lors 
de catastrophes.
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J.O n° 60 du 12 mars 2005 page 4260 

Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de l'écologie et du développement durable

Arrêté du 9 février 2005 relatif à l'affichage des consignes de sécurité devant être portées à la 
connaissance du public  

NOR: DEVP0540079A 

Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales et le ministre de l'écologie et 
du développement durable, 

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié relatif à l'exercice du droit à l'information sur les 
risques majeurs, pris en application de l'article L. 125-2 du code de l'environnement, 

Arrêtent : 

Article 1 :  L'annexe au présent arrêté définit les modèles recommandés pour l'affichage des consignes 
de sécurité devant être portées à la connaissance du public fixé par le décret du 11 octobre 1990 
susvisé. 

Article 2 :  Les données correspondantes sont librement disponibles en préfecture et téléchargeables à 
partir du site internet du ministère chargé de la prévention des risques majeurs. 

Article 3 :  L'arrêté du 23 mai 2003 portant approbation des modèles d'affiches relatives aux consignes 
de sécurité devant être portées à la connaissance du public est abrogé. 

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 février 2005. 

Le ministre de l'écologie 
et du développement durable, 

  
Le ministre de l'intérieur, 

de la sécurité intérieure et des libertés locales, 
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Affiche communale 

A 

1 
Commune 

commune ou agglomération 

2 

Département de la Meuse 
Région Lorraine 

département 
région 

3 � � � �
symboles 

4 symboles 

5 � �
symboles 

6 

en cas de danger ou d'alerte
1. abritez-vous consigne 1 

take shelter  
resguardese traduction anglais LV2 

7 2. écoutez la radio consigne 2 

8 
listen to the radio 
escuche la radio traduction anglais LV2 

Station  00.00 MHz fréquence radio d'alerte 

3. respectez les consignes consigne 3 
follow the instructions
respete las consignas

traduction anglais LV2 

9 
> n'allez  pas chercher vos enfants à l'école

consigne supplémentaire 

10 
don't seek your children at school 
no vaya a buscar a sus ninos a la escuela

traduction anglais LV2 

11 pour en savoir plus, consultez information supplémentaire 

12 > à la mairie :  le Dicrim  dossier d'information 
 communal sur les risques majeurs

dicrim 

13 > sur internet :  www. prim .net  internet 
B 
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Affiche pour les consignes particulières à un immeuble 

  Gris 35% (166)   
A 

1 

Etablissement scolaire établissement scolaire 
2 Collectivité territoriale collectivité  

3 


 � � � symboles 

4 symboles 
5 symboles 

en cas de danger ou d'alerte
7 

consignes particulières 
9 

consignes particulières  
édictées par  
le chef d'établissement scolaire 

10 Le proviseur responsable 
11

pour en savoir plus, consultez 

information supplémentaire 
12 > à l'accueil :  le PPMS plan particulier de mise en sûreté 

de l'établissement
document interne 

13 > sur internet :  www. prim .net  internet 
B 
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Symboles pour l’affichage des risques naturels et technologiques 

Submersion Rupture 
d'ouvrages 

Neige 
Vent 

Climat 

Mouvements 
de terrain 

Volcan 
Séisme 

Activités 
technologiques

Transport 
marchandises 
dangereuses 
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PREFECTURE  DE LA MEUSE – SIDPC 
40, Rue du Bourg 
55012 BAR LE DUC Cedex 
�  03.29.77.55.55 
FAX 03.29.79.34.82 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
9, Rue Hinot 
55000 BAR LE DUC 
�  03.29.77.57.55 
FAX 03.29.77.57.69 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 
11, Rue Jeanne D’Arc 
55000 BAR LE DUC 
�  03.29.79.38.20 
FAX 03.29.79.45.10 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 
Parc Bradfer 
55000 BAR LE DUC 
�  03.29.79.48.65 
FAX 03.29.76.32.64 

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE , DE LA RECHERCH E ET DE 
l’ENVIRONNEMENT 
Subdivision de la Meuse 
5, Place de la  République 
BP 542 
55012 BAR LE DUC Cédex 
�  03.29.79.26.44 
FAX 03.29.79.73.66 

SERVICE DE LA NAVIGATION DU NORD EST 
28 Bld Albert 1 er 

CO N° 62 
54036 NANCY Cédex 
�  03.83.95.30.01 
FAX 03.83.98.56.61 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES
Cité Administrative 
 24, Avenue du 94 ème RI 
55013 BAR LE DUC Cédex 
�  03.29.76.84.00 
FAX  03.29.79.17.03 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT 
19, Avenue Foch 
BP 60223 
57005 METZ Cédex 
�  03.87.39.99.99 
FAX 03.87.39.99.50 

METEO France 
Place de l’Ecole Normale 
55000 BAR LE DUC 
�  08.92.68.02.55 ou 03.29.45.73.10 
FAX 03.29.45.73.19 

CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE 
4, Rue de la Résistance 
55000 BAR LE DUC 
�  03.29.45.77.55 
FAX 03.29.45.77.92 

OFFICE NATIONAL DES FORETS 
60,  Bld Poincaré 
55000 BAR LE DUC 
�  03.29.45.28.22 
FAX 03.29.45.28.02 

BUREAU DES RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES 
1, Avenue du Parc de Brabois 
54500 VANDOEUVRE LES NANCY 
�  03.83.44.81.49 
FAX 03.83.32.01.37 
  
SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS 
2, Rue du Lavoir St Jean 
54000 NANCY 
�  03.83.28.42.42 
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SITES INTERNET 

PREFECTURE DE LA  MEUSE – www.meuse.pref.gouv.fr

MINISTERE DE L’ECOLOGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE -  
www.ecologie.gouv.fr

PREVENTION DES RISQUES MAJEURS – www.prim.net

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE – 
www.interieur.gouv.fr

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PROTECTION SOCIALE –www.sante.gouv.fr

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET DES 
AFFAIRES RURALES – www.agriculture.gouv.fr

METEO FRANCE  - www.meteofrance.com

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT – www.lorraine.ecologie.gouv.fr

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT – www.lorraine.drire.gouv.fr

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT – 
www.meuse.equipement.gouv.fr

OFFICE NATIONAL DES FORETS – www.onf.fr

CONSEIL GENERAL DE LA MEUSE – www.cg55.fr

BUREAU DES RECHERCHES GEOLOGIQUES ET MINIERES –  www.brgm.fr



113

�
��������	������������������������
��������	������������������������
��������	������������������������
��������	�����������������������
�������������������������������	���������������������������	���������������������������	���������������������������	��������������������� ���

�����������/�����������/�����������/�����������/� ���

Cette brochure, financée par le Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable, a été réalisée  
par la Préfecture de la Meuse (SIDPC).


